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LA MORVANDELLE 
Assemblée Générale du 20 février 1938

COMPTE RENDU
De même que les années précédentes, 

l’Assemblée Générale de la Société La 
Morvandelle a lieu dans la magnifique 
salle des Trophées de la Mairie du VT 
arrondissement, place Saint-Sulpice.

L’Assemblée est présidée cette année 
par Me Pierre Guyonnet, avocat à la 
Cour, Administrateur de la Morvandelle, 
assisté de MM. Louis Duchemin et Lacour 
Charles, Présidents d’honneur ; Devou­
coux Paul et Evrat Emile, Vice-Prési­
dents et des Administrateurs de la 
Société.

En même temps que se tient l’Assem­
blée Générale, un grand bal a lieu dans 
les salles des fêtes du 1er étage.

M. Guyonnet ouvre la séance à 14 h. 40 
en présentant les excuses de M. Danet 
Pierre, Président-Fondateur, qui n’a pu 
assister au banquet et ne peut assister 
également à l’Assemblée Générale pour 
cause de maladie.

Après avoir adressé des souhaits de 
prompt rétablissement à notre dévoué 
Président, M. Guyonnet prévient les 
assistants à l’Assemblée, qu’en raison du 
bal auquel tous tiennent à assister, il ne 
sera pas fait de discours et donne la 
parole au Secrétaire Général pour la 
communication du procès-verbal de la 
précédente réunion qui est adopté sans
observations,

Il est alors donné lecture du compte 
rendu financier pour l’année 1937 :
Les recettes se sont élevées à 114.369 30
Les dépenses à 109.517 65

Les dépenses sont les suivantes :
Fourniture et distribution

du Morvandiau de Paris,, 28.484 10
Organisation des fêtes, bals,

banquet et concert........... 30.561 »
Employées du Siège ........... 12.100 »
Frais de Bureau. Recouvre­

ments. Correspondances.
Entretien, etc....................... 9.975 »

Imprimés divers autres que
le journal ............................ 4.281 40

Loyer du Siège ..................... 6.600 »
Assurances diverses. Contri­

butions ........................... 2.165 80
Téléphone .............................. 2.075 »
Electricité, Mairie du VF.. 3.277 »
Dons et allocations divers.. 2.540 »
Propagande pour le Morvan.

Affiches et timbres........... 1.466 »
Frais de l’Arbre de Noël... 1.862 75
Publicité. Bottins et jour­

naux ................................ 986 60
Clichés pour le Morvandiau 

de Paris .......................... 996 »
Frais des trains de vacances

et billets gratuits ............. 872 40
Electricité du Siège ............. 925 10
Factures diverses. — Salza-

Coutanceau, Bandler, etc. 349 50

Total................... 109.517 65
Soit une différence en faveur

des recettes de ................. 4.851 65
Après communication par M. Germain 

Massé, Président de la Commission de 
Contrôle, des deux rapports semestriels 
établis en 1937, confirmant la parfaite 
régularité des comptes de la Société, le 
compte rendu financier, mis aux voix, 
est adopté à l’unanimité.
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RAPPORT MORAL EXERCICE 1937

Mesdames, Messieurs,
Mes Chers Compatriotes,

Vous venez de prendre connaissance 
du rapport financier de l’année écoulée 
qui, à peu de chose près, est semblable 
à ' ceux des trois ou quatre années pré­
cédentes, ce qui vous démontre que 
malgré la crise et les difficultés actuelles, 
votre Société maintient sa stabilité et 
surtout toute son activité, bals, concerts, 
excursions, fêtes de tous genres se succè­
dent sans répit.

Nous vous avons promis au début de 
cette réunion de ne pas vous retenir trop 
longtemps par des discours et des cita­
tions qui ne pourraient être que la répé­
tition de ce qui vous a été dit les années 
précédentes, la plupart des manifesta­
tions annuelles se suivent et se ressem­
blent.

Nous ne pouvons manquer, néanmoins, 
de vous signaler l’organisation de la 
« Fête du Muguet », à Champ agne-sur- 
Seine (S.-et-M.) qui nécessita la mise en 
marche d’un train spécial réservé exclu­
sivement aux sociétaires de la Morvan­
delle:

La Compagnie P.-L.-M. demanda pour 
la mise en marche de ce train une garan­
tie d’au moins 400 voyageurs, ou payer 
pour ce nombre. Nous n’avons pas hési­
té à accepter les conditions imposées 
et c’est plus de 600 compatriotes qui 
profitèrent de ce train.

La Morvandelle est la première Société 
d’originaires, et la seule, jusqu’à main­
tenant, qui ait réussi une telle excursion.

Signalons aussi les deux excursions 
combinées : Paris-Avallon par le train et 
visite du Morvan en autocars ; la 2’ : 
Paris-Corbigny par le train, Corbigny- 
Les Settons en automotrice, Les Settons- 
Saulieu en « tacot » et Saulieu-Paris par 
le train.

Nous tenons à vous signaler ces excur­
sions qui sortent de l’habituel program­

me des fêtes organisées par les sociétés 
d’originaires.

Cette année nous pensons organiser 
une excursion en autos-cars, à travers 
le Morvan. Départ de Paris et retour en 
autos-cars.

Voici tout ce que nous avons à vous 
dire concernant les fêtes organisées par 
la Morvandelle.
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Malgré notre promesse de ne pas vous 

tenir longtemps, nous devons vous don­
ner les raisons qui nous ont amenés à 
supprimer, momentanément nous le pen­
sons, le numéro à 4 pages du Morvandiau 
de Paris et à ne faire paraître qu’un 
seul numéro par mois.

Ces raisons sont d’abord l’augmenta­
tion considérable des prix d’imprimerie, 
augmentation que notre imprimeur 
déplore, mais qu’il est dans l’obligation 
de nous appliquer et aussi l’augmenta­
tion de toutes choses nécessaires à la 
marche de la Société: imprimés autres 
que le journal, taxes postales, fourni­
tures, entretien et travaux de bureau. 
L’augmentation de 5 fr. sur les cotisa­
tions est loin de compenser les frais 
supplémentaires de toutes sortes que 
nous devons supporter pour assurer la 
bonne marche de notre Société.

A côté de toutes ces augmentations 
nous avons toutefois une bonne nouvelle 
à vous signaler, c’est que nous venons 
de renouveler, pour 9 (neuf années), le 
bail du siège, 25, rue Saint-Maur, au prix 
de 3.300 fr. par an, charges comprises, 
au lieu de 6.600 fr. que nous avons dû 
payer les neuf premières années. Le 
chauffage central est installé depuis le 
Tr décembre à un taux qui nous permet 
de réaliser des économies, vu lé prix 
actuel du charbon.

Les raisons de ces diminutions de prix 
et améliorations du local, sont d’abord, 
que la Maison des Morvandiaux est très 
estimée dans le quartier mais surtout que 
les nombreux sociétaires, compatriotes 
et autres personnes qui y viennent, 
créent un mouvement d’affaires que le 
propriétaire, lui-même commerçant, n’a 
pas voulu laisser échapper.

Je termine en vous disant « Morvan­
diaux vous pouvez être fiers de votre 
Maison et de votre Société. Vive La 
Morvandelle ! »

Le rapport moral mis aux voix est 
adopté à l’unanimité,

S S H
M. Guyonnet demande aux assistants 

si, il y en a qui ont des propositions à 
soumettre à l’Assemblée ou des objections 
à formuler. Un sociétaire cite le cas d’un 
journal qui, pour un abonnement de 
20 fr. par an, paraît toutes les semaines.

Le Secrétaire fait remarquer que le 
journal cité, est comme beaucoup 
d’autres hebdomadaires, l’organe d’un 
parti politique, en même temps qu’une 
importante affaire commerciale et qu’il 
peut se permettre des conditions d’abon­
nement, impossibles aux journaux de 
sociétés d’originaires qui doivent, tel est 
le cas du Morvandiau de Paris, rester 
étrangers à tout ce qui touche aux 
affaires et à la politique.

Personne ne demandant la parole, il 
est procédé à la formation d’un bureau 
provisoire chargé des opérations de vote.

Sont nommés :
Président : M. René Morel.
Assesseurs : MM. Bouchet André, Clé- 

mendot Henri et Fabris Pierre.
Il est procédé au dépouillement des 

votes par correspondance, puis aux 
votes directs des assistants à l’Assem­
blée. . , j ,Aussitôt les votes termines et pendant 
que l’on procède aux formalités du 
contrôle des voix une bonne partie de 
l’assistance s’est rendue dans les salles 
de bals. A peine si une vingtaine de 
sociétaires que le bal n’intéresse pas 
probablement, sont restés pour assister 
aux opérations du dépouillement qui se 
terminent vers 18 heures.

Pour ne pas obliger les sociétaires a 
revenir dans la salle où s’est tenue 
l’Assemblée, il est décidé que les résul­
tats seraient annoncés dans les salles de 
bals.

RESULTATS DES VOTES
Votants 171. — Bulletins nuis 14. — 

Ont obtenu :
MM. Pierre Guyonnet, 135 voix ; 

Maurice Pauchard, 132 ; Emile Evrat, 
128 ; Henri Baroin, 125 ; Marcel Lejeunç, 
Paul Devoucoux, 121 ; André Seillier, 
108 ; Jean Saquet, 104 ; Hippolytç Mon- 
genot, 102 ; André Beunas, 92 ; Marcel 
Pinneterre, 81 ; Pierre Maratray, 57.

Vu l’heure tardive il est décidé que le 
Conseil se réunirait le samedi suivant. 
26 février, pour l’indication des élus 
pour 3 ans, 2 ans et 1 an et pour la 
formation du bureau, nomination des 
Président, Vice-Présidents, Trésoriers, 
Secrétaires, des diverses Commissions, 
etc...

M. Guyonnet, Président de séance 
remercie les membres du bureau provi­
soire pour le zèle apporté aux diverses 
opérations dont ils étaient chargés et 
lève la séance à 18 heures 15.

Le Président, Le Secrétaire, 
P. Guyonnet. P. Chandioux.

«LA MORVANDELLE»

Réunion du Conseil
DU 26 FEVRIER 1938

-—™

La séance est ouverte à 21 h. 20, sous 
la présidence de M. Danet Pierre, Prési­
dent-Fondateur,

Sont présents : MM. Duchemin Louis, 
Lacour Charles, Evrat Emile, Engelman 
Jean, Pauchard Maurice, Baroin Joseph, 
Lanaud Jean, Guyonnet Pierre, Moquet 
Claude, Brenot Eugène, Ferrand Maurice, 
Hasne Henri, Chandioux Pierre, Diot 
Joseph, Lejeune Marcel, Baroin Henri, 
Mongenot Hippolyte, Baron Téobald, 
Saquet Jean, Beunas André et M. Germain 
Massé, Président de la Commission de 
contrôle.

Excusé : M. Devoucoux Paul.
Absents : MM. Garnier Henri et Seil­

lier André.
Le Secrétaire donne lecture du procès- 

verbal de la précédente réunion qui est 
adopté après une remarque de M. Duche- 
min Louis porté absent et qui s’étajt 
excusé. II est donné acte à M. Duchemin 
de son observation.

Aussitôt après il est donné connais­
sance au Conseil des résultats de l’Assem­
blée générale du 20 février.

Sont élus pour 3 ans : MM. Guyonnet 
Pierre, Pauchard Maurice, Evrat Emile, 
Baroin Joseph et Lejeune Marcel.

Pour 2 ans : MM. Devoucoux Paul, 
Seillier André et Saquet Jean.

Pour 1 an : MM. Mongenot Hippolyte 
et Beunas André.

Il est alors procédé aux formalités des 
votes à bulletins secrets pour là norpi- 
nation d’un Président et de deux Vice- 
Présidents.

Est élu Président de la Morvandelle : 
M. Evrat Emile, industriel, originaire de 
l’Yonne. M. Evrat très touché remercie 
les collègues du Çonseil de l’honneur qui 
lui est fait.

Sont élus Vice-Présidents : M. Guyon­
net Pierre, avocat à la Cour, originaire 
de Château-Chinon (Nièvre), et M. En­
gelman Jean, Maître imprimeur, origi­
naire d’Autun (Saône-et-Loire),

Les nominations suivantes sont faites 
à mains levées : Trésorier général, 
M. Pauchard Maurice. -— Trésorier 
adjoint, M. dlasne Henri. — Secrétaire 
général, M. Chandioux Pierre. — Secré­
taire adjoint, M. Brenot Eugène — Pré­
sident de la Commission des fêtes, 
M. Ferrand Maurice. — Commissaires 
adjoints, MM. Diot Joseph et Baron 
Théobald. — Archiviste, M. Lejeune 
Marcel. — Porte-drapeau, M. Pinetterre 
Marcel,

Les votes terminés, M. Pierre Danet, 
Président sortant, nous dit combien il 
est heureux de voir la Morvandelle, cette 
belle Société, dont il est l’un des fonda­
teurs, continuer à prospérer et à se 
développer, malgré les jalousies que ne 
peut manquer de susciter une si parfaite 
organisation, jalousies qui seront forcées 
de céder devant la bonne camaraderie 
et la parfaite entente qui régnent entre 
les membres du Conseil.

M. Pierre Danet, très applaudi, cède 
la place au nouveau Président, M. Evrat 
Emile, qui remercie et félicite M. Danet 
du dévouement qu’il a apporté à la 
Société depuis sa fondation, dévouement 
bien souvent contrarié par la maladie, 
ce qui lui en donne encore plus de 
mérite, il remercie à nouveau les Mem­
bres du Conseil de l’avoir appelé à pré­
sider cette grande Société qu’est la 
Morvandelle, honneur qu’il s’efforcera de 
mériter en faisant tous ses efforts pour 
que la Morvandelle continue à grandir 
et à prospérer, et c’est sous les applau­
dissements de tous les membres que se 
termine l’allocution de M. Evrat.

El K H

M. Seillier élu pour 2 ans à l’Assem­
blée générale ne s’étant pas présenté à 
la réunion malgré une convocation régu­
lière, le Conseil décide de nommer à sa 
place, comme Administrateur, le premier 
candidat non élu à l’Assemblée générale, 
M. Pinetterre Marcel.

En conséquence, M. Mongenot ayant 
obtenu 102 voix est élu pour deux ans 
et M. Pinetterre, 81 voix, est nommé 
pour un an.

Le Conseil est mis au courant des 
dispositions prises pour la réception, au 
bal de nuit du 5 mars, de la Duchesse 
de Nevers et de ses Demoiselles d’Hon- 
neur. Une invitation a été adressée à 
M. Davesne, Président de la Société 
amicale « La Nivernaise ».

M. Evrat informe le Conseil qu’il est 
heureux de débuter dans ses fonctions 
de Président par la réception des mem­
bres d’une société amie, ce qui ne peut 
que resserrer les liens d’amitié entre les 
deux grandes sociétés : Morvandelle et 
'Nivernaise.

L’ordre du jour étant épuisé et per­
sonne ne demandant la parole, la séance 
est levée, après un dernier mot de 
remerciements de M. Danet, à 22 h. 45.

Le Président, Le Secrétaire,
E. Evrat. Brenot Eugène.

A l’issue de la réunion, un vin d’hon­
neur fut offert par M Evrat Emile à tous 
les membres présents, en remerciement 
et pour fêter sa nomination à la Prési­
dence de la Morvandelle.

Les Fêtes Brvandefes en Avril 1938
Dimanche 1O Avril 

Grande Matinée dansante 
de 14 II. à 18 11. 30 
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Dimanche 24 Avril 
Bal de Clôture

en SOIRÉE de 20 heures à minuit 
MAIRIE DU VIe - PLACE SAINT-SULPICE 

MEMES SALLES — MEMES ORCHESTRES

Prix des Entrées : Sociétaires et leurs invités, 5 fr. — Non sociétaires, 8 fr. 
Les Membres des Sociétés régionales sont admis au tarif sociétaires. 

Danses sans interruption

N.-B. ■— A tous nos Bals un Bureau est organisé pour recevoir adhésions 
et renouvellements.
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NOS FÊTES CHAMPÊTRES 
Dans le Parc de St-Cloud (aux 4 Cèdres) 

Dimanches 22 Mai - 19 Juin 
10 Juillet et 7 Août

Voir instructions dans

La Roulée des Œufs 
Dimanche 17 Avril & Lundi 18 

(Fêtes de Pâques)

Grande Fête de la (t Roulée des Œufs ” 
chez F Ami Bardiau “A la Ville d’Autun ” 
36, Boulevard Diderot, PARIS (12e) - Près la gare de Lyon

POUR LES FETES DE PAQUES

Nos billets à demi tarif 
pour le Morvan

Dans nos deux précédents numéros 
nous avons indiqué à nos sociétaires 
désireux de se rendre en Morvan pour 
les fêtes de Pâques, ce qu’ils devaient 
faire pour bénéficier de billets à 1/2 
tarif pour les grandes personnes et 1/4 
de place pour les enfants de 4 à 10 ans.

Le dernier délai pour se faire inscrire 
et verser le montant des places est fixé 
au samedi 9 avril, 19 heures, à la Maison 
Morvandelle, 25, Tue Saint-Maur, XIe.

D’après les instructions fournies pré­
cédemment, quelques sociétaires ont cru 
comprendre qu’il fallait être au moins 
dix personnes pour pouvoir se faire 
inscrire à la Maison Morvandelle. Pas 
du tout. Que vous soyez même qu’un 
seul à partir, vous pouvez vous faire 
inscrire. C’est au bureau de la Société 
que les voyageurs pour la même direc­
tion seront groupés ensemble.

Il faut, pour pouvoir faire bénéficier 
nos sociétaires du 1/2 tarif, que nous 
arrivions à grouper au moins dix voya­
geurs allant au même endroit, pouvant 
partir par le même train et revenir 
ensemble également par le même train.

Disons de suite que dès maintenant 
la réussite de notre expérience est 
déjà assurée pour toutes les principales 
gares et ajoutons que les compatriotes 
qui doivent descendre aux gares inter­
médiaires peuvent également, tous, en 
profiter.

Faisons remarquer en passant, à nos 
sociétaires et à tous nos compatriotes, 
que la « Morvandelle » est la seule 
Société régionale qui puisse, par son 
importance et son organisation, faire 
bénéficier ses adhérents de tels avan­
tages.

Pour tous renseignements, quels qu’ils 
soient, concernant ces voyages en Mor­
van à 1/2 tarif, vous pouvez téléphoner 
à Roquette 75-54, ou passer au bureau 
de la Société, 25, rue Saint-Maur, XIe. 
Métros Saint-Maur ou Voltaire. Bureaux 
ouverts tous les jours non fériés, de 
9 h. à midi et de 14 à 19 heures.

nos prochains numéros

A PROPOS DES OBJETS PERDUS 
A NOS FETES

Il arrive très fréquemment que des 
objets sont perdus et trouvés au cours 
de nos fêtes, principalement dans les 
bals, et sont rendus immédiatement à 
leurs propriétaires.

Néanmoins, nous avons reçu plusieurs 
réclamations de compatriotes qui ne 
sont pas rentrés en possession de leur 
bien, aussi nous prions instamment les 
personnes qui trouvent des objets ou sont 
témoins de ces trouvailles, de bien vou­
loir les remettre ou les faire remettre au 
bureau de la Société, à l’exclusion de 
toutes autres personnes, même si celles- 
ci les réclament.

S S K

Un de nos sociétaires a perdu au bal 
de nuit du 25 décembre une montre en 
or extra-plate avec sa chaîne en or, d’une 
valeur de 1.500 fr.

Un peu ému le jour du bal il ne s’en 
est pas aperçu de suite. Parti en voyage 
le lendemain, il avait cru l’avoir oubliée 
chez lui, ce n’est qu’à son retour qu’il 
s’est exactement souvenu ne pas l’avoir 
revue depuis la sortie du bal.

Nous prions instamment les personnes 
qui auraient pu être témoins de cette 
trouvaille d’en informer le bureau de la 
Société, 25, rue Saint-Maur,’ XIe.

COMPATRIOTES 
MORVANDIAUX - BOURGUIGNONS 

ET NIVERNAIS

Si vous voulez être tenus au courant de 
tout ce qui se passe d’intéressafit chez vos 
compatriotes qui habitent Paris et la Ban­
lieue ; si vous voulez connaître les faits 
principaux qui surviennent dans vos pays 
d origine ; si vous voulez rire et vous amu­
ser avec des histoires et des contes drôles 
en patois ; si vous voulez participer à des 
fêtes magnifiques qui vous rappelleront 
votre petite patrie,

Abonnez-vous au Morvandiau de Paris.

Le Morvan 
Historique et Touristique

Pierre Perthuis 
et ses légendes

De Cure, suivons notre belle rivière 
encaissée en de hautes falaises, nous 
voyons les ruines du moulin de Malassis 
et un peu plus loin le moulin de Gingon 
et ses falaises ; admirons-les en passant, 
car si le Morvan n’a pas, comme les 
Alpes et les Pyrénées, de hauts sommets 
qui font frissonner et donnent le vertige, 
celles de Gingon, lorsque l’on en fait 
l’ascension peuvent procurer aussi en 
regardant la Cure, un moment passager 
de frisson et de vertige à nos belles 
Parisiennes qui viennent aux beaux 
jours, redemander des forces vivifiantes, 
dans l’air pur du Morvan.

En suivant toujours le fil de l’eau, nous 
arrivons dans le site sauvage et pitto­
resque de Pierre-Perthuis que nous 
apercevons sur le rocher.

Devant nous un petit pont en dos 
d’âne, classé dans les monuments histo­
riques, accuse le IIIe siècle. Il est jeté 
au confluent du Bazoches, sur le gouffre 
du Crot de Ternoce, l’eau y est noire et 
tourne en remous. La légende rapporte 
que l’on ne peut en connaître le fond, 
mais votre serviteur, avec une sonde de 
sept mètres, a trouvé un fond. Il est à 
présumer que pendant les basses eaux, le 
courant y dépose du sable et des cail­
loux, n’ayant pas assez de force pour les 
rejeter. Ce n’est qu’au moment des crues, 
que le torrent les expulse du gouffre et 
qu’il devient ainsi plus profond. La 
légende dit aussi, qu’au moment des 
guerres de religion, un grand nombre 
de cloches y furent précipitées et que 
jamais on n’a pu les retirer.

Juste en face se trouve le beau pont 
moderne d’une seule arche dont les 
montants, sans fondation, sont posés de 
chaque côté de la rivière sur un rocher. 
Faisons l’ascension de la falaise par un 
vieux chemin, nous traversons ce magni­
fique pont, au midi, admirons l’inoublia­
ble gorge que nous venons de quitter et 
au nord l’admirable panorama de Véze- 
lay, qu’il nous sera permis d’effleurer 
dans un article prochain.

Au bout du pont se trouve la petite 
église restaurée qui accuse le XIIIe siècle. 
Avant d’y parvenir se trouve l’entrée des 
tunnels murés actuellement. Une tour, ce 
qui reste du château, est du VIIe siècle ; 
les restes des fortifications et les vieilles 
maisons, au plus le Ve siècle. A cette 
époque, c’était déjà les restes de la 
baronnerie.

La légende rapporte qu’au IIe siècle, le 
baron de Pierre Perthuis était craint et 
redouté de tous les environs, des orgies 
affreuses journellement répétées le ren­
daient cruel et insensible pour ceux qui 
étaient ses vasseaux et ses serfs. Les 
femmes et les jeunes filles étaient sa 
proie, malgré leurs pleurs elles devaient 
rire, chanter, danser et se plier à tous 
ses caprices. Du haut de ses murailles 
imprenables, il défiait son suzerain, le 
comte de Chastellux, et refusait de lui 
faire hommage. Celui-ci le manda par ses 
hérauts d’armes, mais sans succès. La 
ruse devait faire le reste. Ayant appris, 
qu’un aveugle jouant de la flûte, chantait 
par ordre du baron dans ses bals et fes­
tins, habitait une pauvre cabane d’un 
pays à l’entour, il le fit surveiller et 
apprit ainsi l’entrée d’un des sept sou­
terrains conduisant à la baronnerie. 
Aussitôt, rassemblant ses hommes d’ar­
mes, à marche forcée et silencieuse le 
long de la Cure, il arriva au milieu d’une 
nuit noire- à l’entrée du souterrain. La 
baronnerie se voyait distinctement, les 
lumières brillaient aux remparts, l’hom­
me de guet était dans l’échauguette, une 
musique brillante traversait l’espace, 
elles chantaient, elles dansaient les belles 
dames et demoiselles devant le baron 
ivre d’orgueil et de folie. Brusquement, 
le cri de guerre de Chastellux retentit, les 
hommes d’armes se saisirent du baron et 
plantèrent sa tête aux remparts, emme­
nèrent les défenseurs en captivité, détrui­
sant de fond en comble cette baronnerie 
hideuse dont tout le monde n’approchait 
qu’en tremblant et qui depuis n’exista 
plus. Les serfs purent ainsi cultiver 
librement sous l’oriflamme des Chas­
tellux jusqu’au moment des guerres de 
religion où de nouveaux crimes et 
pillages désolèrent la contrée.

Louis Guédan.

REUNION DU CONSEIL 
DE « LA MORVANDELLE »

Messieurs les Membres du Conseil 
sont1 informés que la prochaine 
réunion, aura lieu samedi 2 avril, 
à 21 heures. Maison Morvandelle, 
25, rue St-Maur (XIe). Entrée après 
21 heures, 11, rue du Morvan (XI8).
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Chez les Morvandiaux 
de Paris et d'ailleurs

Naissance

Monsieur et Madame Emile Léger, rue 
des Lyonnais, à Paris, Ve, ont le plaisir 
de vous faire part de la naissance de 
leur fille Marie-Louise, le 1er mars 1938.

Nos félicitations aux heureux parents.

K K K

Mariage

Nous avons le plaisir de vous faire 
part du mariage, célébré dans l’intimité, 
le 28 février, à Malakofï (Seine), de 
Madame Simone-Marguerite Jeanne, ori­
ginaire de Saint-Révérien (Nièvre), avec 
Monsieur Joseph Rond, originaire d’Ar- 
thel (Nièvre).

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
nouveaux époux.

SS K S

Décès

Nous avons le regret de vous faire part 
du décès de Monsieur Jean Diot, décédé 
le 10 février 1938, à l’âge de 82 ans.

L’inhumation a eu lieu le 12 février, 
à Savigny-Poil-Fol (Nièvre).

Monsieur Jean Diot était le père de 
notre dévoué administrateur, M. Joseph 
Diot.

M. et Mme Jean Diot avaient fêté leurs 
Noces d’Or en 1931, en même temps que 
le mariage d’une petite-fille et les Noces 
d’Argent des parents de celle-ci.

S ES K

Nous apprenons également le décès de 
Monsieur Romain Mabillat, décédé le 
2 mars 1938, dans sa 61° année, en son 
domicile, 31, Grande-Rue, à Nogent-sur- 
Marne (Seine).

L’inhumation a eu lieu au cimetière 
de Neuilly-Plaisance (Seine-et-Oise), dans 
le caveau de famille.

M. Mabillat était le beau-père de notre 
dévoué sociétaire, M. Maxime Santigny, 
Automobiles, 12, rue Jules-César (12e).

S S H

On nous informe du décès d’un des 
premiers sociétaires de la Morvandelle, 
Monsieur Joseph Laumain, décédé le 
21 février 1938, dans sa 44e année, en son 
domicile, avenue Paul-Doumer, à Rueil- 
Malmaison (Seine-et-Oise).

L’inhumation a eu lieu le 24 février, 
au cimetière de Rueil-Malmaison, dans 
le caveau de famille.

sa æ ®

Monsieur et Madame Evrat, Monsieur 
et Madame Paul Déroché, Monsieur et 
Madame Henri Clémendot, Monsieur et 
Madame Henri Dupart, Monsieur Georges 
Dupart, sociétaires de la Morvandelle 
ont la douleur de vous faire part du 
décès de Madame veuve Dupart, leur 
mère et belle-mère, décédée à l’âge de 
68 ans, en son domicile, à Couches-les- 
Mines (Saône-et-Loire).

L’inhumation a eu lieu au cimetière 
de Couches-les-Mines, dans le caveau de 
famille.

S S S

C’est avec beaucoup de peine que nous 
avons appris le décès de Monsieur 
Jacques Méniaud, Président de la Société 
des Amis du Beuvray, Vergobret des 
Eduens, membre de î’Académie Natio­
nale, décédé en son domicile, à l’Etang- 
la-Ville (Seine-et-Oise).

L’inhumation a eu lieu le vendredi 4 
mars 1938.

k s sa

Nous avons le regret de vous faire part 
du décès de Monsieur Claude Bouchot, 
survenu le 11 mars 1938, à l’âge de 
73 ans, en son domicile, place Sainte- 
Barbe, à Autun.

Les obsèques ont eu lieu le 14 mars, à 
Autun (Saône-et-Loire).

Nous prions les familles de nos compa­
triotes dans la douleur d’agréer nos 
condoléances les plus sincères.

S K S

Distinction

Nous sommes heureux d’informer nos 
lecteurs que notre dévoué sociétaire, 
M. Edouard Jaquet, surveillant-chef à 
l’hôpital Boucicaut, vient, par arrêté de 
M. le Ministre de la Santé Publique, en 
date du 12 février 1938, de se voir décoré 
de la Médaille d’Honneur de l’Assistance 
Publique.

Nos félicitations à notre compatriote.

CHEZ LES MORVANDIAUX
DE FONTAINEBLEAU (S.-et-M.)

Amicale Morvan-Berry

Assemblée générale du 20 février

Salle de la Justice de Paix s’est 
tenue l’Assemblée générale de l’Amicale. 
M. France Sotty, président, prononça 
tout d’abord l’allocution suivante :

« L’an dernier, nous avons eu la dou­
leur de perdre notre ami Legris. Cette 
année nous perdons notre Berrichon 
Chauveau ; à sa famille éplorée j’adresse 
au nom de l’Amicale Morvan-Berry les 
sincères condoléances. Je regrette per­
sonnellement de n’avoir été prévenu afin 
qu’une délégation ait pu déposer une 
gerbe en souvenir du disparu.

Notre très sympathique président, 
M. Garnero, ayant maintes fois mani­
festé son désir d’être relevé de ses fonc­
tions pour raison de santé et ayant 
confirmé sa décision par lettre du 24 
octobre dont tout à l’heure M. Clairet vous 
donnera connaissance, il m’échoit donc 
de présider cette Assemblée annuelle ».

S S K

Après lecture des rapports moral et 
financier, il est procédé à l’élection des 
membres du bureau pour 1938.

A l’unanimité, M. Garnero est élu pré­
sident d’honneur à vie.

Président, M. France Sotty ; 1er vice- 
président, M. Mossot Maurice ; 2e vice- 
président, M. Siméon ; secrétaire, M. Clai­
ret ; secrétaire adjoint, M. Vallienne ; 
trésorier, M. Morel ; membres du bureau: 
MM. Charton, Dapoigny, Desseigne, Dan­
ger on Louis, Gourlot.

Commissaires aux excursions : Deri- 
chard J.-B., Lagarde Roger ; comité des 
fêtes : président, M. Mossot Maurice ; 
vice-président, M. Vallienne ; membres : 

MM. Antigny, Jouannet, Marois, Lelu, 
Thomas, Mmes Courtois, Nadège, Char- 
ton, Garnero, Saussier.

Le président, M. France Sotty, déclare 
que le calendrier des fêtes sera arrêté 
avant le 1er avril et que les sociétés loca­
les en seront informées par la voie de 
la presse.

L’Assemblée est informée des projets 
d’excursion du 8 mai, au seuil du Berry.

L’ensemble des projets est adopté à 
l’unanimité.

Le Secrétaire, 
Clairet.

LA RECEPTION
DE LA DUCHESSE DE NEVERS 

ET DE
SES DEMOISELLES D'HONNEUR
Ce fut une agréable mission pour notre 

nouveau Président, M. Emile Evrat, que 
la réception de la gracieuse Duchesse de 
Nevers, Mlle Marcelle Vilers et ses Demoi­
selles d’Honneur, Mesdemoiselles Made­
leine Fournier et Jeanne Dubuis, au 
cours du bal de nuit du 5 mars, à la 
Mairie du VIe.

Dès son arrivée, la jeune et gracieuse 
majesté, suivie de ses Demoiselles d’Hon­
neur et des Administrateurs *de la 
« Nivernaise », fut introduite dans le 
luxueux salon des Présidents.

M. Evrat, Président de la Morvandelle, 
accompagné de plusieurs membres du 
Conseil, lui souhaita la bienvenue ainsi 
qu’à sa suite, et dit combien il était 
heureux de présider cette aimable 
réception qui ne peut que resserrer les 
liens d’amitié qui doivent unir nos deux 
sociétés « Nivernaise et Morvandelle ».

Un vin d’honneur fut servi et l’on 
trinqua en l’honneur de la gracieuse 
Duchesse et de sa suite.

M. Vilers de la « Nivernaise » remer­
cia les représentants de la Morvandelle 
de l’aimable réception qui leur avait été 
réservée.

M. Evrat prenant alors le bras de la 
Duchesse ; M. Lacour, Président d’hon­
neur et M. Baroin Joseph, Président de 
la Bourrée Morvandelle, ayant chacun 
au bras une Demoiselle d’Honneur, le 
cortège se dirigea vers les salles de bals.

A son arrivée, l’orchestre joue la 
« Morvandelle », et ce fut par une ova­
tion formidable que fut accueillie la 
gentille Duchesse.

Après avoir fait le tour des salles, 
Duchesse et Demoiselles d’Honneur pu­
rent reprendre leur liberté et prendre 
part au bal au bras de jeunes cavaliers 
qui se les disputaient. Eh, dites donc ! 
l’occasion ne se présente pas tous les 
jours de faire danser une Duchesse, sur­
tout aussi gracieuse.

M. Ferrand.

COMPATRIOTES

Ne faites aucun achat. Ne traitez 
aucune affaire sans vous assurer qu'un 
des Sociétaires de « La Morvandelle » 
n'est pas aussi bien placé que tout 
autre commerçant pour vous satis­
faire.

C'est un devoir pour chacun de 
nous de favoriser les entreprises com­
merciales de ceux qui ont bien voulu 
nous confier leur publicité. S'entr'aider 
mutuellement, n'est-ce pas le but de 
notre Amicale ?

Voir adresses en 3e, 4e, 5e et 
6e pages.

SOCIETE DE SPORT 
ET D’EDUCATION PHYSIQUE 

fondée en 1922
et agréée du Gouvernement N‘ 11.667 

Promotion supérieure 1933

Voilà bien longtemps que le Morvan 
S. C. n’a pas donné de communiqués 
mais ses équipes n’ont jamais marché 
aussi bien. Depuis le 1er janvier d’excel­
lents résultats ont été remportés, entre 
autres, match nid avec Nangis, 3 buts à 
3, vainqueur de Maisons-Laffitte, 5 buts 
à 0, battu, 2 buts à 0 par les Transports, 
et sur les buts rentrés et reçus il n’y a 
qu’un faible écart, c’est-à-dire que nous 
avons rentré 60 buts et en avons eu 68 
contre nous : ce qui est somme toute un 
bon palmarès ; en championnat, après 
avoir été avant-dernier pendant un b or 
mois, nous voici remontés à la 5e place 
sur 10. Ces résultats font honneur au 
grand dévouement de notre président, 
M. Zanotte et surtout à la grande activité 
de notre vice-président et capitaine 
Chartier.

Dimanche 13 mars 1938. —• E. S. Sar- 
trouville (lre) bat Morvan S. C. (lre) : 
2 buts à 0.

Ce match de championnat (dont le 
résultat est de beaucoup meilleur qu’au 
match aller, où le M. S. C. fut battu par 
6 buts à 0), aurait pu tourner à l’avantage 
du Morvan si notre ligne d’avants n’avait 
pas été désorganisée par, suite de blessu­
res de 2 joueurs. Dès le début du match 
le M. S. C. jouant, soleil et vent contre 
lui, ne peut empêcher Sartrouville de 
marquer un premier but bientôt suivi 
d’un deuxième rentré d’excellente façon 
et sur lequel Bernard ne put rien faire. 
Depuis ce moment, le Morvan rempli de 
courage part à l’attaque mais chaque 
descente qui pourrait devenir dangereuse 
pour Sartrouville est sifflée systématique­
ment par l’arbitre qui fut franchement 
contre nous et ce fut dommage car, à 
deux reprises différentes, rien n’empê­
chait, et notre avant-centre Denizet et 
Appruzèce, après de loger la balle dans 
le but, mais au même moment que le 
coup de pied partait, le sifflet de l’arbi­
tre arrêtait notre action. L’équipe entière 
est à signaler et en particulier Chartier, 
Bernard, Denizet et Appruzèce.

L’équipe réserve se contenta d’un 
match nul après avoir eu la victoire à 
sa portée, mais à la fin du match la 
défense faiblit et Sartrouville réussit le 
match nul : 3 buts à 3.

Le Morvan S. C. se réunit tous les 
mercredis, à son siège, 25, rue Saint- 
Maur, à 21 heures. Entrée, 11, rue du 
Morvan, XIe.

ŒUVRE MORVANDELLE
DES VACANCES ENFANTINES I 

AU PAYS D'ORIGINE

Nous avons reçu pour notre Œuvre ae 
Vfipfirip.ps il p
M. Vandorpe, rue Poulet, 10e........ 10£
M. Doridot, av. de la Bourdonnais. 10
M. Gey, hôtel de Paris, à Vincennes 

(Seine) .................................... 50
M. Engelman Jean, r. Bridaine, 17e 50
Mme Louise, bd Barbés, 18e.......... 50
Mme Amoroso Jeanne, avenue de la

République, 11’ ........................... 10
Mme Boire Hélène, à Vitry (S.).. 10
Mme Bouveret, rue du Chemin-

Vert, 11’ ..................................  • • 5
Mme Morin, passage Brunoy, 12e.. 30
Mlle Joannin Marie, rue de Cour- 

celles, 8e .................................. 5
M. Pierre Emile, r. Miromesnil, 8e. 10

Total..................... 240£

Au nom des petits Morvandiaux appe­
lés à en bénéficier, nous adressons, aux 
généreux donateurs, nos plus sincères 
remerciements.

RECETTES DE CUISINE 
DU « MORVANDIAU »

Œufs durs de Carême

Coupez en petits dés le blanc et le 
jaune de six œufs durs, froids ; mettez- 
les dans une terrine avec quelques cuille­
rées de thon mariné et autant de corni­
chons au vinaigre, thon et cornichons 
coupés également en petits dés ; assai­
sonnez avec sel, huile et vinaigre ; après 
dix minutes, égouttez, puis liez avec 
quelques cuillerées de mayonnaise mêlée 
à deux petites cuillerées de purée d’an­
chois et à quelques feuilles d’estragon 
hachées.

Garnissez de cette salade sept ou huit 
fonds d’artichauts cuits assaisonnés en 
salade, mais égouttés ; lissez l’appareil, 
masquez-le avec une mince couche de 
mayonnaise et tenez les fonds ainsi pré­
parés et garnis un quart d’heure sur la 
glace.

Navets au jambon

Faites un léger roux blond monté avec 
du bouillon et faites-y cuire autant de 
tranches de jambon, ou de petit salé, 
qu’il y aura de convives. Le jambon ou 
petit salé aura été dessalé à l’avance en 
le mettant dans une casserole contenant 
de l’eau froide que vous portez à ébulli­
tion, laissez trois minutes, puis égouttez 
et mettez dans le roux. D’autre part, 
épluchez des petits navets nouveaux et 
faites-les cuire en les couvrant juste 
d’eau froide et en y ajoutant un morceau 
de beurre. Les navets seront cuits à feu 
vif et découverts vers la fin de la cuisson 
pour tarir toute l’eau. Les joindre alors 
au jambon, dans la sauce, et servir.

La Mélie.

LA PLACE DE MON FAGOT

Un œuf ? — Qu’est-ce qu’un œuf ? Peu 
de chose... et beaucoup !

Pour la mère poule, c’est l’espoir d’une 
vie ! et le poète s’attendrit devant le nid 
garni de ses œufs jolis, il rime avec 
amour... L’enfantelet pousse des cris de 
joie : un coco ! un coco ! le délicieux 
i;epas que voilà pour Monsieur Bébé ! — 
Et Pâques se décore de mille œufs de 
chocolat énormes ou minuscules qui 
charment les yeux et le palais ! — Doc­
tement, le savant, ses lunettes sur le 
nez, calcule la valeur nutritive de cet 
aliment complet et nous renseigne sur 
son importance alimentaire. — La ména­
gère surprise à l’improviste par des amis 
inattendus, se hâte de casser et de 
battre l’omelette neigeuse et succulente ! 
— Qui de nous n’a songé au bonheur de 
rencontrer la poule aux œufs d’or ! — 
et quelle Perrette n’a fait des châteaux 
en Espagne, sautant et gambadant et 
cassant un cent d’œufs, un trésor (argent, 
illusions, espoir tout se brise, Perrette!) 
— Grand’mère impatientée cherche son 
œuf de bois pour raccommoder les 
chaussettes de Grand-père : « Comme il 
use ce bonhomme-là !» — En voyage ou 
en partie de campagne : c’est très appré­
ciable, les œufs durs, pratique et bou- 
ratif !

Une ligne de conduite, je dirais même 
de philosophie consiste pour chacun de 
nous à accepter les contrariétés inévi­
tables de l’existence. Un sage n’a-t-il pas 
dit que « l’on ne fait pas d’omelette sans 
casser des œufs ! » Sachons donc faire 
la part des choses.

Voyez-vous où un œuf peut noys 
conduire. Je suis bien sûre que vous êtes 
tous surpris, mes amis ! De la philoso­
phie !

Un œuf ? Peu de chose... et beaucoup.
La Bûcheronne.

--------------------------— t — ---------------------------

VIEILLE PIPE

Le couteau Va creusée dans la branche noueuse 
D’un merisier tordu. Ton tuyau est de buis 
Et sans bague d’argent. C’est une main calleuse 
Qui alluma ton feu au cours des Jours enfuis.

D’aucuns préféraient une pipe d’écume
Venue dans un écrin des rives de Turquie, 
Une vraie cassolette qui enivre et parfume. 
J’aime mieux dans ma poche ton écorce brunie.

Et ton âcre fumée plus forte et plus grisante. 
Tes volutes déroulent de rustiques images ;
J’y vois un gars robuste, une fille vaillante 
Et des blés mûrissants au pied des monts 

[sauvages.

Tu n’as pas distillé dans des salons coquets 
Les arômes subtils d’un tabac de Havane. 
Ignorant les diamants et les riches bouquets 
Tu garderas toujours ta saveur paysanne.

Louis SOMMIER.

BOURGUIGNONS - MORVANDIAUX - NIVERNAIS 
Pour VOTRE CONTENTIEUX - VOTRE COMPTABILITÉ - VOS IMPOTS 

Adressez-vous à votre Compatriote

Licencié en droit COTTET Georges Conseil Juridique Fiscal 

6, Boul. Voltaire - PARIS (XIe) - Tel. : Roquette 30-61

SERVICE CONTENTIEUX :
Procès Civils et Commerciaux.
Recouvrements, Accidents, Divorces.
Faillites, Concordats Amiables et Judiciaires.
Loyers et Baux Commerciaux.
Révision des Prix do vente des Fonds de 

commerce
Rédaction de tous Actes sous seings-privés. 

Constitution et Liquidation de Sociétés.
Gérances d’immeubles, etc.

LAS ENRHEUMÉS QUE VONT 
AU BON SAINT-GUERLUÇON

(Vieille légende Morvandelle 
en patois)

Guy aivot eine foé ein chat qu’atôt 
enrheumé, la armèdes n’y fiein ran, é 
n’ pouvos pù miâner. E dié ; é faut qu’i 
aile en dévochon au bon saint Guerlu­
çon !

Le voilai pairti. Rencontre ein pouillot:
— L’aivou don qu’té vas chat ?
— I s eu enrheumé ; i va en dévochon 

au bon saint Guerluçon.
— Moué, i seu enrheumé étou, i peu 

pus çanter ; i vas d’avec toué.
— Vins don !
Pus loin y trouére eine ouée que ieu 

dié :
— Laivoudon qu’v’ailez ?
— I vons en dévochon au bon saint 

Guerluçon por nous dérheumer.
— Eh bin moué, i n’ peu pus canner ; 

y vas’ler auqui.
Pus loin a trouére eine bique :
— Laivou qu’v’ailez ferions ?
—• 1 n’son enrheumés y von en dévo­

chon au bon saint Guerluçon.
— Ah ! ben moué, peu pu bêler.
— Vins d’anvec nous.
En çemin al on troué eine bocaisse é 

pi ein mouton qu’éteint ben enrheumés 
auqui ; les voilai partis d’avec las autes.

Pus loin y rencontrons un cien ; li 
diont vou que vont.

— E ben moué y ne peu pu zaipper, 
y va étou.

Al y sont eu, al ont fé ieu dévochons 
é peu son ertournés.

— Asteû, que dié le chat, laivou don 
qu’vons souper ?

A l’entrée de neu, a voyint eine lumiée 
dans le boué ; al y furent. A trouére eine 
p’tiote maïon laivou qu’gny aivo par- 
sonne.. Ç’atôt la maïon du loup. Le 
mâtre atôt sortu, le pouillot dié :

— Que vont m’zer ?
— Voiqui des treuffes, que dié le chat; 

i von en fére ceure eine mairmittée en 
lai piau.

Quand las treuffes furent cuétes, a 
s’son mattus de conte, et pu al on tout 
m’zer ; a laissint las pieumes d’vant le 
ch’not.

Le chat dié :
— Asteur qu’nous en soqpés, laivoy 

don qu’vant coiiicer ? I son brâment 
iqui ; mo’ v’iai mai piaice d’vant le ch’no.

Le pouillot dié ;
—■ Mai piaice ô dans lai chev’née ; 

chu las berquiées,
— Moué, qu’dié l’oyée, i va- m’mette 

dans l’Ht.
Le mouton :
— Moué, sous lai tabe.
Lai bique :
— Moué d’ehus.
La bocaisse se méto su lai baissie ; le 

cien darré lai porte.
Après çai le loup o airrivé pou entrer 

dans sa maïon ; ç’atôt neu. A s’en fut vé 
le feu, créyant d’souper, laivou qu’o se 
met à m’zer las pieumes dâs treuffes.

V’ià le chat qu’l’y mettu sas deux 
pattes chu lai gueule, le pouillot que l’y 
flensé su le nez ; ai allô vé le lit pou se 
couisser, l’ouée le battu d’anvec sas deux 
ailes ; al erculez vai lé tabe, le moton y 
fouetté ein coup de tête, lai bique lai 
enforçonné d’anvec sâs cornes, ai alq 
vé laï baissie, la bocaisse lai piqué ai 
fesses d’anvec son bec. S’é ensauvé diors; 
dairé lai porte le cien lai brâment mordu.

Après c’temps lai, le loup é rencontré 
ein aul’ loup que y dit :

—• Délaivou qu’té vins donc ?
— M’en parle pas, y vin d’iai maïon ; 

y m’sot deux ou troués pieumes de 
treuffes, y sé troué eine saprée cardeuse, 
queum fouetté sâs cardes chu lai gueule ! 
A gny aivo ein pâterier dans lai chev’née 
que mé empiâtré lai figure ! y seu éllé vé 
l’lit pour me couisser : gny aivo eine 
laiveuse que m’béttu daivou son tacout ! 
seu éllée vai lé table, gny aivot ein fen- 
deux de boué que nié enflé d’anvec sa 
maïoche ! Ein foineuse qu’âtot chu lai 
tabe que mé enforçonné d’anvec saï 
fourche ! Seu lé dans lai baissie, gny 
aivôt ein cordannier que mé piqué 
d’anvec son aloigne ! Seu lé derré lai 
porte : moun aimi, a s’y o troué ein 
maïcau qu’m’a empourté lâs fesses d’an­
vec ' sâs t’nailles ! I m’seu sauvé, a y 
r’torne pus !

Les autes droumirent toute lé neu dans 
lai maïon du loup ; ai lai pique du jor 
a s’en feurent ; gny ai longtemps qu’a 
son dérheumés.

(Légende extraite du Guide de Saint- 
Honoré-les-Bains).

Dr Henri Collin, 1888.
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LA QUESTION DU « TACOT »

La question de la suppression du 
« Tacot » de Corbigny à Saulieu 
préoccupe beaucoup les populations 
morvandelles habituées depuis de lon­
gues années à se servir de ce moyen de 
transport, qui nécessairement est appelé 
un jour, plus ou moins éloigné, à dispa­
raître.

Toutefois, d’après les renseignements 
que nous avons, aucune décision n’a été 
prise jusqu’à ce jour et dans l’état actuel 
des choses cette décision peut se faire 
attendre encore longtemps.

SERVICE COMPTABLE :
Tenue et mise à jour de Comptabilité.
Inventaires, Bilans.
Commissariat aux Comptes.
Expertises.
Déclarations Fiscales.
impôts, Enregistrement.

Consultations de 6 heures à 7 heures et sur 
rendez-vous

NOUVELLES DU PAYS &
I NIÈVRE I

SAINT-HONORE-LES-BAINS. — Dans un 
ACCÈS DE DÉMENCE UN JEUNE HOMME SE JETTE 
sur le maire. — Un jeune ingénieur de 
Paris, faisant une cure de repos à Saint- 
Honoré-Ies-Bains, a été brusquement pris 
d’un accès de démence. Après avoir commis 
des excentricités au bureau de poste, il se 
rendit chez le maire. Celui-ci le reçut dans 
son bureau. Il essaya paternellement de lui 
parler sans le contrarier et écrivit pendant 
un certain temps sous sa dictée des choses 
sans suite.

Une crise furieuse s’empara du malheu­
reux jeune homme, qui demanda un révol- 
ver pour se suicider, puis il se jeta sur le 
maire, qu’il renversa. M. Poulet, malgré son 
âge, est encore très vigoureux. Il réussit à 
maintenir le malheureux, qui se débattait 
dans une crise affreuse. M. Fil accourut et 
prêta main-forte au maire. Peu après, M. 
Garnier, de Mornet, venait à son tour, et ils 
durent ligoter le jeune homme. La mère 
arriva sur les lieux et assura que jusqu’alors 
son fils n’avait jamais présenté de signes 
d’aliénation. Il était très travailleur, mais 
depuis quelque temps, il était fatigué.

Le malade a pu être emmené à Paris en 
auto, accompagné de sa mère, de M. Trin­
quet, M. Fil et M. Garnier.

Il sera hospitalisé dans une maison de 
santé.

ANLEZY. — Un septuagénaire se suicide. 
— M. Jean Berland, 74 ans, cultivateur à 
Anlezy, a mis fin à ses jours en se pendant

Le malheureux a été trouvé pendu à un 
chêne dans un bois, à 800 mètres de son 
domicile.

GIMOUILLE. — Chasse sur autrui. — 
Les gendarmes ont surpris en flagrant délit 
de chasse, au « Pont des Mines », commune 
de Gimouille, les nommés Joseph Bonne- 
reau, 29 ans, manœuvre, demeurant à 
Nevers, 16, rue de la Pique, et Léon Douane, 
41 ans, maçon, demeurant 24, rue de Gon­
zague, à Nevers.

Les deux braconniers venaient « d’opé­
rer » sur la propriété de Mme Tiersonnier. 
Procès-verbal leur a été dressé.

CHAUMOT. — Un ouvrier agricole se 
noie. — Ces jours derniers, la gendarmerie 
de Corbigny était prévenue par M. Pautigny, 
de Çharpuy, commune d’Anthien, qu’un de 
ses ouvriers agricoles, Albert Bazire, 37 ans, 
ancien pupille de l’Assistance, élevé à Vru- 
cgix, n’avait pas reparu à la ferme depuis 
samedi soir, et qu’on ne savait où il était.

Une enquête établit bientôt que la bicy­
clette de la victime avait éfé retrouvée au 
bord du canal du Nivernais, entre La Chaize 
et Chitry-les-Mines, dès lundi matin. C’est 
dans la nuit de dimanche à lundi que se 
produisit l’accident. En roulant sur le che­
min de halage, le malheureux dut faire un 
écart et culbuta dans le canal. Retrouvé à 
quelque distance de l’endroit où était restée 
la bicyclette, le noyé fut retiré aussitôt de 
l’eau et examiné par le docteur Perdriat, de 
Corbigny, qui délivra le permis d’inhumer.

THIANGES. — Un suicide au hameau de 
Poisson. — M. Joseph Riat, 76 ans, sans 
profession, demeurant au hameau de Pois­
son, commune de Thianges, décidait, l’autre 
jour, d’aller voir un ami habitant à proxi­
mité, aux Crains.

Il partit vers 13 b. 30, laissant sa femme 
à la maison.

Quelle ne fut pas sa surprise, en rentrant 
chez lui, vers 15 heures, de voir sa femme 
pendue dans la cuisine à un crochet fixé à 
une poutre du plafond.

M. Gallois, maire de Thianges, alerté, 
dépendit Mme Riat. Il était hélas, trop tard. 
M. le docteur Gourdou, de La Machine, après 
examen, ne put que constater le décès.

Mme Riat manifestait depuis longtemps 
l’intention de mettre fin à ses jours.

AiRQUIAN. — Un suicide a la Cendreuse. 
— Mme Fleury, 74 ans, demeurant à La 
Cendreuse, commune d’Arquian, a mis fin 
à ses jours en se pendant dans une écurie 
attenante à l’habitation de sa fille.

Mme Fleury, très affectée de la mort de 
son mari survenue il y a un an, était souf­
frante et avait plusieurs fois manifesté 
l’intention de se suicider.

PREMERY. — Les brandons. — Au ha­
meau de la Valette, à deux kilomètres de 
Prémery, la vieille tradition n’est pas 
enterrée.

Plusieurs chariots de genêts entassés sur 
la hauteur du village furent allumés.

Un jeune virtuose de l’accordéon fit 
danser et on fit la ronde autour du feu, 
tout en chantant « l’Alouette à Guillaume ». 
Une vibrante bourrée termina le bal.

Les galettes, les brioches, le champagne 
terminèrent la fête.

LUZY. — Simple police. — Condamna­
tions prononcées à l’audience du 16 mars :

— Francis Bardot, à Villapourçon, 2 fr. 
d’amende pour défaut de permis de conduire 
les motos.

— Henri Martin, à Villapourçon, 2 fr. 
d’amende pour défaut d’éclairage à sa bicy­
clette.

— Alexis Normand, domestique chez M. 
Sotty, à' La Garde, 1 fr. d’amende pour 
défaut de guides à son attelage.

— Jean Vadrot, à Perrecy, 2 fr. d’amende 
pour défaut d’éclairage a sa bicyclette.

■— Pierre Blandin, à Fléty, 1 fr. d’amende 
pour défaut d’éclairage à sa voiture hippo­
mobile.

— Jean-Marie Gilot, à Saint Léger-sous- 
Beuvray, 2 fr. d’amende pour défaut de pré­
sentation de pièces pour la conduite dps 
autos.

Taure égarée. — Une taure de 18 mois, 
sous poil blanc, a été recueillie par M. 
Paqueriaux, cultivateur aux Brûles, près 
Luzy.

Accident de travail. — M. Pierre Dechau- 
me, couvreur chez M. Laurent, 12 jours d’in­
capacité de travail pour plaie à la main 
gauche en dressant une échelle.

PREMERY. —- Incendie de friches et 
forêt. — Par ces temps d’extrême séche­
resse, on ne saurait trop recommander la 
prudence et le respect de l’arrêté préfectoral 
concernant la police des friches.

Pour avoir enfreint cet arrêté, un habi­
tant de Prémery, qui avait commis l’impru­
dence de mettre le feu à un tas de friches, 
a failli provoquer un grave sinistre dans la 
forêt communale de Prémery.

Mercredi, vers 14 heures, le brigadier des 
eaux et forêts, apercevant un incendie qui 
semblait prendre d’inquiétantes proportions, 
alertait la gendarmerie et avec l’aide de ses 
gardes et en attendant l’arrivée des pom­
piers, attaquait le sinistre qui, du fait de la 
sécheresse, gagnait du terrain. L’arrivée, 
quelques minutes plus tard, des pompiers, I 
permit de combattre efficacement le fléau. j 

Il était grand temps, car le feu menaçait la 
forêt.

COSSAYE. — Injures et coups. — Mme 
Martin, marchande ambulante, aux Crots- 
Maillots, à Cossaye, se plaint d’avoir été 
frappée avec une fourche après avoir été 
injuriée par M. Riat, demeurant à Lancy, 
commune de Cossaye, alors qu’elle passait 
devant le domicile de ce dernier.

Mme Martin a fourni un certificat médical 
à l’appui de ses dires. La gendarmerie en­
quête.

DORNES. — Un incendie du a l’impru­
dence. — Mardi après-midi, un incendie a 
ravagé en partie un bois situé à Desrues, 
commune de Dornes. Le sinistre eut pour 
cause l’imprudence d’un fermier du lieu 
qui faisait brûler des épines et des herbes 
dans un champ attenant au bois. Le feu, 
étant donné la grande sécheresse, trouva un 
aliment facile dans les taillis et eut tôt fait 
de parcourir une quarantaine d’hectares. Il 
ne se serait pas arrêté là si les habitants 
n’étaient intervenus.
de Dornes et ceux de Neuville-les-Decizc

La gendarmerie a ouvert une enquête et 
le fermier sera vraisemblablement poursuivi 
pour incendie par imprudence.

MAISON DES HUILES DE NOIX
Recommandées aux Gourmets 

Huiles de Noix - Huiles de Colza

N. QUENEAU
107, rue Duhesme, PARIS (18*) 

Téléptione : Montmartre 03-14 
Livraison à domicile à partir de 3 litres

LA MACHINE. — Six hectares de bois 
sont la proie des flammes. — Un incendie 
s’est déclaré dans la forêt des Glénons, 
appartenant à la Compagnie des Mines de 
La Machine.

Six hectares de bois ont été détruits par 
les flammes.

Les dégâts, heureusement, semblent ne 
pas devoir être importants,

ANLEZY. — Une agression sur la route. 
— Ces jours derniers, vers 4 h. 30 du matin, 
un ouvrier agricole, Charles Théry, 29 ans, 
circulait sur la route en vélomoteur. Il se 
rendait à la ferme du Gros Gray, où il 
travaille.

Comme il arrivait à 600 mètres environ 
du bourg d’Anlezy, un homme qui s’était 
dissimulé derrière le talus, bondit sur la 
route et tenta de lui asséner un coup de 
bâton.

L’arme improvisée n’atteignit très heu­
reusement que le garde-boue du vélomoteur.

M. Théry, qui a porté plainte, accuse de 
l’agression un certain Bilbeau Emile, 28 
ans, domestique de ferme, travaillant à 
Frasnay-Reugny.

Bilbeau nie, mais quelques témoignages 
recueillis par les gendarmes, permettent de 
supposer qu’il n’est pas tout à fait exclus 
de cette affaire.

SAINT-VERAIN. — Quarante hectares de 
taillis flambent. — Un incendie s’est dé­
claré dans des bois appartenant à MM. 
Quieffin, Salin et la Société Goglat.

Quarante hectares de taillis ont été brûlés. 
Les causes du sinistre sont inconnues.
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AUTUN. — Tribunal correctionnel. — 
Assermentation du personnel des Ponts et 
Chaussées. — A l’audience du Tribunal civil 
d’Autun, du lundi 14 mars, ont prêté ser­
ment comme ingénieurs adjoints des travaux 
publics de l’Etat (service des Ponts et Chaus­
sées) : MM. Richard, d’Autun ; Ponnelle 
René, de Saint-Julien-sur-Dheune ; Rondet 
Guy, de Couches-les-Mines ; Lafage Blisée, 
du Creusot, et Parrat Marcel, d’Autun.

Comme cantonniers-chefs : MM. Pasquelin 
Marius, et Charolles Claude, à Autun ; Ba- 
cherot François, de Montcenis ; Emorine 
Gabriel, du Breuil ; Bonniaie Sébastien, et 
Bourdiau Antoine, d’Etang-sur-Arroux; Gau- 
net Etienne, de la Selle ; Vionnet François, 
de Lucenay-l’Evêque ; Redier Léon, de Saint- 
Emiland ; Garnier Claude, du Creusot ; Ri­
vière Joseph, d’Etang-sur-Arroux ; Maître 
Charles, d’Issy-l’Evêque ; Lacomme Joseph, 
de Charbonnat-sur-Arroux, et Meunier Mau­
rice, d’Anost.

Incendie de forêt. — A Auxy, un hectare 
de bois a été détruit par le feu. Au hameau 
de Chevigny, commune de Saint-Léger-sous- 
Beuvray, 15 hectares de friches ont été 
détruits par le feu, mis imprudemment par 
M. François Jondeau. cultivateur aux Drées, 
qui faisait brûler des ronces.

Violente collision d’autos. — M. Maurice 
Olivier, chef opérateur à l’usine des Thélots, 
débouchait du faubourg d’Arroux, condui­
sant sa voiture automobile, lorsqu’il fut pris 
en écharpe par un lourd camion conduit par 
M. François Claré, sujet espagnol, habitant 
iRilleux (Ain). Le choc fut si violent que la 
petite voiture fut projetée à 8 mètres. M. 
Olivier fut retiré de sa voiture assez forte­
ment blessé et transporté ausstôt dans une 
clinique pour y recevoir les soins urgents 
que nécessitait son état très grave.

LE CREUSOT. — Un braconnier se blesse 
grièvement. — Lazare Vardenet, 30 ans, 
chauffeur d’auto, rue Condé, au Creusot, 
marié et père de deux enfants, s’était rendu 
de nuit à l’étang du Breuil, pour y pêcher à 
l’aide d’explosifs. Au moment où il s’apprê­
tait à jeter à l’eau une bouteille d’acétylène, 
l’engin fit explosion, lui arracha la main 
droite et lui ouvrit l’abdomen.

Malgré d’horribles blessures, le malheu­
reux put se traîner jusqu’à l’estaminet voisin 
pour y demander du secours. Transporté à 
l’Hôtel-Dieu, l’imprudent pêcheur est dans 
un état désespéré.

Un chef de service des usines meurt 
subitement. — M. Emile Potin, qui dirigeait 
depuis une quinzaine d’années l’important 
service des laminoirs aux usines du Creusot, 
est décédé subitement à son domicile.

Pris brusquement d’un malaise, vers 18 
heures, en rentrant chez lui, il succomba 
une demi-heure plus tard, malgré l’interven­
tion de M. le docteur Mickoff. Sa fin si rapide 
serait attribuée à une crise foudroyante 
d’angine de poitrine.

Ingénieur des Arts et Métiers, M. Potin 
était entré aux établissement Schneider en 
1892. Il devait prendre sa retraite dans 
quelques mois ; il était âgé de 64 ans.

PARAY-LE-MONIAL. — Un accident mor­
tel. — M. Suaudeau, 47 ans, dresseur au 
haras de Boyer, rentrait à son domicile, 
conduisant une automobile découverte. Arri­
vé en face Romay, il voulut doubler une 
automobile qui le précédait, mais il aperçut 
celle de M. Sambardier, garagiste à Paray, 
qui arrivait en sens inverse. Se rejetant
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vivement à droite pour l’éviter, il donna un 
brusque coup de volant, qui fit faire une 
embardée à la voiture.

Tandis que le véhicule se retournait com­
plètement, M. Suaudeau était projeté sur le 
sol.

Relevé aussitôt par M. Sambardier et deux 
religieux de la Colombière, il fut conduit à 
l’hôpital de Paray. Tous soins furent inu­
tiles, le malheureux succomba dans la nuit.

SAINT-SERNIN-DU-BOIS. — Le feu dans 
un bois. — Le feu a pris soudain dans le 
bois de la Bachotte, situé en direction de 
Bouvier.

Grâce aux dévoués secours apportés par 
les habitants de cette agglomération et ceux 
des hameaux voisins, le sinistre a pu être 
assez rapidement maîtrisé.

Quatre hectares environ de taillis ont été 
parcourus par les flammes qui ont causé, 
dans cette partie du bois, des dégâts qui 
paraissent assez conséquents.

Les causes du sinistre sont demeurées 
inconnues.

VENDENESSE - SUR - ARROUX. — Mau­
vaise piqûre. — Le nommé Paul Lacroute, 
âgé de 18 ans, domestique agricole, au ser­
vice de M. Antoine Prost, cultivateur à 
Chevannes, commune de Vendenesse-sur- 
Arroux, taillait une haie avec une serpe 
lorsqu’il se fit une piqûre septique de l’au­
riculaire gauche avec lymphangite. Soins du 
docteur Henri Servy.

DIGOIN. — Accident. -— Mme Lavenir 
Michel, qui tient un café-restaurant, place 
de l’Eglise, a glissé si malencontreusement 
que dans sa chute elle s’est cassé un bras. 
Le docteur a mis le bras dans le plâtre et 
ordonné un long repos.

TOULON-SUR-ARROUX. — Un incendie 
de FORÊT DÉTRUIT TRENTE-DEUX HECTARES DE 
taillis. — Un incendie s’est déclaré dans le 
bois de Vesvres, appartenant à M. Chatouil- 
lot. Trente-deux hectares de bois et de 
taillis ont été la proie des flammes.

Dès l’alarme du sinistre, les voisins et 
pompiers se rendirent sur les lieux accom­
pagnés de la brigade de gendarmerie. Grâce 
à cette intervention, la part du feu put être 
faite. Après trois heures d’efforts, les sau­
veteurs parvenaient enfin à circonscrire le 
sinistre et empêcher un vrai ravage pour 
cette partie boisée.

Les dégâts causés à certaines essences de 
jeunes arbres semblent très importants.

LES BIZOTS. — Blessé par une vache. — 
M. Jean Lanoiselet, 25 ans. domestique de 
culture chez Mme veuve Têtard, au hameau 
de Tremblay, a reçu d’une vache un coup 
de pied qui le blessa assez gravement au 
genou droit.

PERRECY - LES - FORGES. ■— Accident 
d’automobile. — M. Beaujard, négociant 
dans une commune voisine, suivait en auto 
le chemin vicinal n° 11, lorsqu’un chien 
surgit brusquement en travers de la route ; 
le conducteur freina énergiquement, mais 
néanmoins, il heurta l’animal et perdit le 
contrôle de sa direction. La voiture zigza­
gua sur une certaine distance et finalement 
alla s’échouer dans le fossé droit de la 
route, qui juste à cet endroit se trouve assez 
profond. Le véhicule versa et les glaces 
volèrent en éclats, mais fort heureusement 
M. Beaujard se tira à peu près indemne de 
sa fâcheuse position.

EPINAC-LES-MINES. — Accident. — M. 
Paul Rossignol, cultivateur, demeurant rue 
Anatole-France, est tombé de son fenil ; il 
s’est fait des contusions multiples.

CHAGNY. — Trois cambriolages. — Chez 
M. Villedeu, bonneterie, on a volé, dans la 
caisse déposée dans la cuisine, deux billets 
de 50 fr. et 300 fr. de monnaie.

A la « Ménagère », on a dérobé une cer­
taine quantité de bas de soie, des couvertu­
res et des draps, le tout d’une certaine 
valeur.

Chez M. Bedet, chapelier, on n’a point 
trouvé la caisse, mais des dragées ont été 
mangées.

Partout on est entré par des couloirs et 
en usant de fausses clefs.

CHAMAYES. — Incendie de forets. — 
Les champs de genêts et les bois situés sur 
la montagne ont pris feu. Les sapeurs-pom­
piers et un grand nombre de personnes ont 
réussi à éteindre l’incendie qui avait déjà 
ravagé une grande surface.

BOURBON-LANCY. -— Accident mortel. 
— Mercredi, vers 16 h. 30, M. Jeault, âgé de 
62 ans, domicilié au port de Saint-Aubin 
commune de Beaulon (Allier), se rendait à 
vélo à la foire de Bourbon-Lancy.

Au lieu dit « Le Champ-Bon », il fut ren­
versé par une remorque attelée à une 
camionnette, qui était conduite par M. Vau- 
delin, - agriculteur à Dompierre-sur-Besbre. 
Celui-ci, qui prétend ne pas s’être rendu 
compte de l’accident et l’avoir appris par la 
rumeur publique peu après son arrivée à la 
foire, est venu lui-même faire sa déclara­
tion à la gendarmerie, lorsqu’il eut constaté 
que sa voiture portait des traces d’accro­
chage.

Le docteur Pain, de Bourbon-Lancy, appelé 
pour donner des soins à la victime, constata 
le décès de M. Jeault, qui avait succombé à 
une fracture du crâne.

Les gendarmes de Bourbon-Lancy enquê­
tent en vue de déterminer les responsabi­
lités.

MONTCENIS. —■ Un camion renverse un 
mur. — Un camion de livraison, conduit 
par M. Lagrue, négociant en vins à Montcha- 
nin-les-Mines, roulait sur la route nationale 
n° 80, en direction de Marmagne, lorsqu’ar- 
rivé au virage de l’étang Bureau, par suite 
d’un défaut de direction, il quitta la chaus­
sée et vint se jeter violemment contre le 
petit mur bordant la route, lequel fut ren­
versé.

Sous le choc, l’avant du camion subit des 
dégâts importants. Fort heureusement, le 
conducteur se tira indemne de l’accident.

TOURNUS. — Accident mortel d’auto. — 
M. Gaudet, 66 ans, propriétaire à Tournus, 
revenait à vélo-moteur lorsqu’il fut accro­
ché par l’auto que conduisait Mme Borgeot, 
de Tournus également.

Le malheureux fut projeté sur la glace 
puis roula à terre et resta inanimé. Le doc­
teur Privery, appelé, ne put que contater le 
décès.

CHARMOY. — Incendie de bois. — Dans 
notre commune, comme dans pulsieurs au­
tres des environs, la sécheresse qui sévit 
depuis un mois, a déterminé un sinistre, 
qui a pu heureusement être maîtrisé à 
temps.

Le feu a pris dans le bois de Truîn. Les 
pompiers du Creusot, qui avaient été appe­
lés, arrivèrent.

Avec l’aide des fermiers des environs, ils 
circonscriront assez rapidement cet incendie 
qui parcourut environ un hectare de bois.

La gendarmerie de Montcenis s’est rendue 
sur les lieux pour enquêter sur les causes 
de ce sinistre.
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AVALLON. — M. Pierre, inspecteur-mon­
teur à la Société Dunlop, s’est fait arracher 
la phalangette du médius droit par l’ailette 
du ventilateur de son auto. Un mois d’inca­
pacité de travail.

SAUVIGNY-LE-BOIS. — Au matin, en 
visitant son clapier, Mlle Renée Roy, culti­
vatrice au hameau de la Tuilerie, qui la 
veille avait fermé le clapier et le poulailler 
à l’aide d’une barre de fer, a constaté que 
les portes étaient ouvertes et qu’une mère 
lapine avait disparu ainsi qu’une poule.

Le préjudice causé est de l’ordre de 50 fr.

JOIGNY. — M. Burat, vigneron, âgé de 
71 ans, se promenait en ville, lorsqu’il est 
tombé brusquement, frappé de congestion. 
Relevé aussitôt, M. Burat a été transporté 
dans un état alarmant à l’hôpital, où malgré 
les soins qui lui furent prodigués, il suc­
comba dans la soirée.

COULOURS. — M. René Bernard, 37 ans, 
cultivateur à Villefroide, qui avait labouré 
un champ à 400 mètres de son habitation, y 
avait làissé sa charrue. Il a constaté que 
divers accessoires lui avaient été volés. Il a 
porté plainte. M. Bernard éprouve un préju­
dice de 200 francs.

DIXMONT. — Inquiète de ne pas voir 
rentrer son mari, M. Eusèbe Barré, 63 ans, 
demeurant à Grange-Pourrain, sa femme 
accompagnée de son fils et des voisins se 
mirent à sa recherche et le découvrirent sans 
vie, la face contre terre à côté d’une mare, 
une bouteille vide, ayant contenu de l’eau- 
de-vie, à ses côtés.

M. le docteur Graine, de Cerisiers, ne put 
que constater le décès dû à une absorption 
d’alcool.

Le défunt était parti l’après-midi, soi- 
disant pour tailler une vigne et c’est vers 
6 heures du soir que l’on découvrit son corps 
à un kilomètre environ de cette vigne.

M. Barré qui avait été blessé gravement 
au pied lors d’un accident de chasse et 
désespérait de se guérir, souffrait de neuras­
thénie et son geste n’a surpris personne.

SAINT-AUBIN-CHATEAUNEUF. — Vers 
11 h. 30, Lucien Robert, 30 ans, ouvrier agri­
cole chez M. Ange Bourgine, cultivateur au 
hameau de Beaurin, se présentait à sa pa­
tronne et réclamait à boire sur un ton fri­
sant l’insolence.

Mme Bourgine éconduisit son domestique 
qui, fort en colère, proféra des menaces. M. 
Bourgine étant arrivé et voyant l’attitude de 
Robert, lui porta alors un violent coup de 
manche de fourche sur la figure, l’étendant à 
terre, puis partit dans les champs pour 
éviter des représailles. En effet, aussitôt 
revenu à lui, Robert, furieux, cassa une 
glace de sa chambre, une fenêtre du fournil 
et démolit la serrure de la porte puis se 
coucha ensuite.

Les gendarmes ont reçu la plainte de 
Robert et de son patron.

SAINT-JULIEN-DU-SAULT. — M. Emile 
Redouté, marbrier, a constaté que la porte 
de son garage qu’il avait fermée à clef la 
veille au soir, avait été forcée et que le 
réservoir de sa voiture qui contenait la 
veille environ 10 litres d’essence était vide. 
De plus, l’aile droite portait une éraflure et 
des déjections se trouvaient sur la portière 
droite, ce qui laissait supposer que deux 
individus avaient emprunté sa voiture.

— Vers minuit, M. Joseph Rigolet, 45 ans, 
domestique de culture aux Sèves, sortait du 

café Vannier, lorsqu’un des consommateurs, 
M. Robert Tonnelier, 25 ans, cultivateur au 
Moulin-à-Tan, qui l’avait suivi, l’assaillit en 
lui reprochant certaines privautés qu’il au­
rait eu à l’égard de sa femme et lui porta 
plusieurs coups de poing à la figure.

M. Rigolet ayant voulu obtenir une indem­
nité pour les coups réclamait 300 francs à 
Tonnellier. Celui-ci n’ayant voulu payer que 
150 francs, Rigolet, muni d’un certificat mé­
dical, porta plainte à la gendarmerie qui 
recueillit les explications et les aveux de 
Tonnellier.

S^INT - MARTIN - DES - CHÀMPS. — Au 
matin, Mme Roose, née Breton, 22 ans, 
demeurant au hameau de Latrée, constatait 
que deux poules, avaient disparu au cours jde 
la nuit et avisa la gendarmerie de Saint- 
Fargeau.

Depuis plusieurs nuits, les chiens du 
hameau hurlent, et la proximité de la forêt, 
à 40 mètres environ, laisse supposer que les 
deux poules auraient pu être la proie des 
renards qui ne manquent pas en cette 
région.

VILLIERS-SUR-THOLON. — Mme Louise 
Croizet, 64 ans, qui possède une maison 
inhabitée et un hangar, dans lequel se trou­
vait du bois de chauffage, ayant constaté 
qu’une grande quantité de ce bois de chauf­
fage avait disparu a avisé la gendarmerie.

Au cours de l’enquête, à la suite d’une 
dénonciation, M. Emile Calmus, 76 ans, cul­
tivateur, a avoué qu’il avait dérobé une cer­
taine quantité de foin dans le hangar de 
M. Gabriel Gardaine, marchand ambulant à 
Epineau-les-Voves, auquel on avait égale­
ment pris des planches, mais il se défend 
d’avoir commis le vol de bois chez Mme 
Croizet.

TREIGNY. — Au matin, Mlle Gabrielle 
Briot, âgée de 83 ans, vivant seule, à la 
Marcinerie, commune de Treigny, a été trou­
vée carbonisée par ses fermiers, M. et Mme 
Deveaut. On suppose que la malheureuse est 
tombée dans le feu à la suite d’un étourdis­
sement.

Mlle Briot, très charitable, jouissait de 
l’estime générale.

VILLIERS-LOUIS. — Vers 2! h. 30 de 
l’après-midi, un incendie a ravagé un bois 
situé à proximité de l’habitation de M. Tho- 
raille, à la Fouchelle et appartenant à plu­
sieurs propriétaires du pays.

Le fléau, qui s’était étendu sur cinq hec­
tares, fut rapidement combattu.

Au cours de l’enquête. M. Emile Bausse- 
ron, 40 ans, bûcheron à Egriselles-le- 
Bocage, qui travaillait dans une coupe, 
reconnut avoir allumé deux feux ; croyant 
ceux-ci éteints, il était reparti à son domi­
cile.

Il aurait pris toutes les précautions néces­
saires pour que le feu ne se propage pas. Il 
n’en a pas moins été l’objet d’un procès- 
verbal.

LEZINNES. — Dans des circonstances qui 
ne sont pas encore précisées au moment où 
nous parvient cette nouvelle, un jeune gar­
çon d’une dizaine d’années, le jeune Henri 
Landoni, qui jouait avec des camarade, de 
son âge, a été assez sérieusement blessé à 
la joue droite par la décharge d’une petite 
carabine.

L’enfant a reçu les premiers soins de M. 
le docteur Fiait.

MELISEY. -— En tournée dans la commu­
ne, vers 11 h. 45 du soir, les gendarmes ont 
surpris 21 consommateurs attablés dans un 
café qui aurait dû être fermé depuis 45 
minutes. Des contraventions ont été relevées 
contre le débitant et les consommateurs.

NUITS-SUR-ARMANÇON. — En travail­
lant au bois, M. Camille Bourgeois, conseil­
ler d’arrondissement, a été blessé à l’épaule 
et au bras droit par la chute d’un jeune 
arbre qu’il abattait.

Le blessé a reçu les soins de M. le docteur 
Thoral qui a constaté une fracture de la 
clavicule et a prescrit dès maintenant un 
repos d’un mois.

CHABLIS. — Mme Thérèse Robin, demeu-' 
rant au Moulin des Croix, se disposait à 
conduire sa fille chez le dentiste. Comme elle 
se rendait dans sa chambre à coucher, pour 
y prendre de l’argent dans un portefeuille 
qui devait contenir 300 fr., ce portefeuille, 
placé sous une pile de draps, était vide !

Aucun désordre ne régnait dans la pièce 
et les gendarmes qui se rendirent sur les 
lieux n’ont pu relever le moindre indice. 
M. Paul Robin, le mari, n’a pu que confirmer 
la déclaration de sa femme. Lui aussi est 
certain que le portefeuille contenait bien 
trois billets de 100 fr.

CHICHEE. — Les gendarmes de Chablis 
traversaient Chichée, emmenant un nommé 
Léopold Aubry, 46 ans, vacher, faisant l’ob­
jet d’une condamnation à un mois de prison 
pour ivresse en récidive, émanant du Tri­
bunal de Rouen, et qu’ils venaient d’arrêter.

Au passage, une habitante, Mme veuve 
Mary, vigneronne, reconnut l’homme qu’elle 
avat surpris chez elle, le 28 février, en train 
de fouiller dans son armoire.

A l’arrivée de Mme Mary, l’individu avait 
bredouillé quelques paroles d’excuses et 
s’était éloigné. Mme Mary, s’étant assurée 
que rien ne lui avait été dérobé, ne jugea 
pas nécessaire de prévenir la gendarmerie.

Aubry prétend que ce jour-là il était ivre 1 
et qu’il n’était entré chez Mme Mary que : 
pour y boire un coup.

CONTE DU MORVANDIAU DE PARIS

Une histoire de Brigand
C’est une histoire morale ; il en faut 

une de temps en temps. Je connais un 
hors-la-loi ; mon homme n’est pas plus 
méchant qu’un autre. Le curé l’a eu pour 
enfant de chœur ; le charron comme 
apprenti ; il aurait pu être un bon 
ouvrier, — le curé disait même un bon 
séminariste, — mais il aimait les bois, 
la nuit, les bêtes, les clairs de lune. Un 
homme qui lui voulait du bien le perdit 
en lui léguant une cabane de planches 
et un arpent de terre1 juste à l’orée de la 
forêt. Ce jour-là, il s’est jeté à corps 
perdu dans tout ce que désertent les 
hommes, la nuit tombée ; les puissances 
de la solitude l’ont pris tout entier ; il 
a eu un fusil, des collets, des lacets, 
mille pièges, des furets, des lanternes, 
des chiens. Pas de copains. Plus il allait, 
moins il avait de copains. Il ne buvait 
pas, il ne jouait pas, il ne parlait guère; 
il chassait, ou mieux il prenait son plai­
sir toutes les nuits. Le jour il dormait 
comme les maraudeurs à quatre pattes, 
mais, dès les premières ombres on le 
rencontrait, vêtu d’un vieux velours usé, 
l’œil aux aguets, toujours hors des routes. 
Il se chauifait avec le bois de la com­
mune, se nourrissait du gibier, des 
légumes et des fruits de tout le monde ; 
d’ailleurs fournissant des lapins et des 
perdreaux à qui en voulait, bourgeois, 
chasseurs et gendarmes ; à part ça, 
comme je dis, hors-la-loi.

Au bout de dix ans, on ne savait plus 
son nom, on l’appelait Brigand. Brigand 
par-ci, Brigand par-là. Quand il y avait 
un incendie, on disait : c’est Brigand, 
comme on aurait dit : c’est le diable. 
On savait bien qu’il était incapable de 
mettre le feu, mais les gendarmes 
disaient : « Nous avons interrogé Bri­
gand », et l’honneur de la maréchaussée 
était sauf. Quand une femme criait qu’on 
lui avait pris des poules ou des lapins : 
« C’est Brigand », criait-on, mais là, 
on était sûr que c’était lui. Seulement 
personne ne trouvait jamais rien, sinon 
les pauvres qui, par une fenêtre ouverte, 
recevaient un cuissot de chevreuil ou 
une belle perdrix ; c’était un cadeau de 
Brigand, qui se donnait ainsi aux moi n- 
dres frais des airs de redresseur de torts.

D’ailleurs, Brigand, en cas d’incendie, 
était là, le premier, pour faire la chaîne; 
un soir qu’il pêchait avec des engins 
prohibés — car il pêchait aussi, — il 
avait sauvé une fillette en passe de se 
noyer ; bref, c’était le renard de la 
localité, mais un bon renard, un renard 
charitable.

Brigand, dans le soir tombant, installé 
sur un talus herbeux, au cœur de ses 
bois, aimait à conter.

—■ Si je vous disais qu’un jour, moi, 
tel que vous me voyez, le maraudeur, le 
braconnier, le pilleur, j’ai donné une 
leçon de morale à un professeur de 
morale, un vrai, appointé par l’Etat.

— Brigand, vous êtes capable de tout.
— Vous ne me croyez pas ? Je vais 

vous expliquer ça par le menu. Il faut 
vous dire que je connais mon pays 
comme ma poche ; tous les chiens sont 
mes amis ; je me dis un soir : il y a 
longtemps que la mère Langlois n’a pas 
reçu ma visite ; elle a des lapins ; des 
lapins, ce n’est pas comme des poulets, 
— vous le savez aussi bien que moi — 
ça ne crie pas. Je prends quatre ou cinq 
sacs, je passe le mur ; le chien, Von 
Kluck, me saute au cou, si je peux dire, 
je lui donne sa ration de viande et pen­
dant qu’il la croque, j’empoigne mes 
lapins. Rien de plus facile ; il y en avait 
dix-huit ; j’en prends neuf, tous des 
mâles ; je voulais laisser à madame Lan­
glois la faculté de repeupler ; je me dis : 
Von Kluck, mon vieux, tu vas prendre 
une volée demain, et je riais tout seul en 
faisant mon travail quand je remarque 
une échelle appliquée au balcon.

« Sur le jardin, au fond duquel 
vivaient les lapins, donnaient quelques 
fenêtres. Deux étaient celles des cham­
bres dans lesquelles habitaient, en loca­
tion pour la saison, un petit vieux tout 
blanc, l’air d’un magistrat, professeur 
de morale à Paris et sa femme, les deux 
seuls gens du pays peut-être qui ne 
m’aimaient pas. Toutes les fois qu’elle 
me rencontrait, la femme me disait, en 
me regardant à travers son face à main : 
« — Ah ! c’est vous le fameux Brigand! » 
et moi je répondais :

— Mais oui, madame ». A quoi, le 
vieux ajoutait : « — Voyez-vous ça, 
monsieur fait de l’esprit ».

Moi, d’ailleurs poli comme un roi et
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ne répondant rien, ou : « — On a le 
métier qu’on peut, vous savez ». « — Un 
beau métier, — répliquait le vieux. 
Voleur. Un beau métier !» A la fin ils 
m’échauffaient les oreilles ces deux prê­
cheurs-là, toujours sur mon chemin.

« Celte nuit-là, — je ne pensais guère 
à mon persécuteur, — je m’apprêtais à 
faire valser par-dessus le mur mes sacs 
pleins de lapins, quand, contre le balcon 
du premier, comme je vous ai dit, je 
vois une échelle. Je fais dix pas pour 
me rendre compte et j’aperçois le portil­
lon ouvert. J’aurais pu y passer :

« Bel imbécile que je suis ! » voilà ce 
que je me raconte d’abord à moi-même, 
puis je réfléchis et, pour plus de sûreté, 
je le terme au verrou. Je me tape la tête: 
« Qu’est-ce que c’est que ça ? Quelqu’un 
serait donc monté là-haut, chez les 
vieux ? Un cambrioleur ? Un mauvais 
coup ? Oh ! Oh ! le mieux c’était de 
remettre les lapins où ils étaient et de 
filer, car en somme, je savais bien que 
s’il y avait eu quelque chose dans la 
maison, le lendemain, on dirait : « C’est 
Brigand... » Mais la curiosité....

« Je mets le pied à l’échelle. Un, deüx, 
trois échelons, me voilà parti, j’arrive en 
haut. La fenêtre entr’ouverte. J’entre. 
Une chambre. Une forme blanche dans 
un lit. Le vieux, bon. Tout paraissait en 
ordre. Je pousse jusqu’à la chambre voi­
sine... Un tonnerre. La vieille ronflait. Et 
moi : « — On les aura cambriolés, pour 
sûr... » Mais, sur la table de nuit de la 
vieille, je tâte ses bagues, son collier de 
perles, son argent. Je reviens donc assez 
penaud, quand je glisse et m’affale sur le 
lit du vieux. « — Bon Dieu, me dis-je, 
il va se réveiller ». Monsieur, j’écrasais 
un mannequin ! Le vieux avait mis un 
mannequin dans son lit parce que sa 
femme, du fond de l’autre chambre, 
pouvait le voir. Et il avait filé par le 
balcon et par l’échelle. Croyez-vous ?

« Ça, c’était tout de même trop fort. 
Et où était-il allé le vieux grigou î De 
rage, je repasse chez la vieille qui ron­
flait comme un sonneur, je râfle tout, je 
roule tout ça dans le premier mouchoir 
que je trouve, je redescends l’échelle et 
je cours où il fallait, — oh ! je n’ai pas 
hésité, — chez la Rose. La Rose, c’était 
alors la fille de l’endroit ; il en faut une 
partout. Je la connaissais pour lui porter 
mon lapin toutes les semaines. Un 
cadeau. Je mets l’oreille à la porte, on 
parlait derrière. Bon, je me dis, il est 
là. Deux heures, je suis resté derrière la 
porte, deux heures, pensant à mes lapins 
qui devaient sauter dans leurs sacs, les 
pauvres bêtes. A la fin, le monsieur est 
sorti, c’était bien lui. Je lui ai mis la 
main au collet.

« — Bonjour, monsieur, je vous y 
prends.

« Il tremblait comme la feuille.
« — Surtout ne dites rien, mon brave 

homme...
« Vous pensez, sa réputation. Et tout 

de suite un billet de cent francs dans la 
main. Mais moi :

« — Je vous ramène, monsieur, il 
pourrait vous arriver une histoire, la 
nuit, comme ça, par les chemins.

« Il marchait sans parler, je vous jure. 
J’ai refermé le portillon derrière lui et 
quand nous avons été seuls dans le jar­
din, avec Von Kluck qui lui flairait les 
jambes, j’ai pris ma grosse voix :

« — Nous allons faire de la morale, 
monsieur. Vous allez me passer ces sacs- 
là. Oui, ces sacs-là. Ou alors...

« Et je sautai à califourchon sur le 
mur, et il me passa les lapins. Oui, mon­
sieur, il me les passa. Au premier 
moment il avait dit :

« —- Me prenez-vous pour un voleur ?
« — Sûr, lui dis-je. Vous allez être 

mon complice. Le complice de Brigand. 
Allez, ouste, passez les sacs.

Il suait, il soufflait ; à travers le sac, 
les bêtes le griffaient. Ne sachant pas 
le métier, il poussait de petits cris. Von 
Kluck grondait. Et moi :

« — Allez-vous vous taire ?
« Quand ce fut fini, je lui dis du haut 

du mur :
« — Ecoutez-moi bien, si maintenant, 

mon bonhomme, vous avez le malheur 
de jamais me faire de la morale, je 
raconte l’histoire à tout le monde.

« Et fouillant ma poche, je lui jetai 
par la figure le collier et les bagues de 
sa femme.

« — Tenez, lui dis-je, reprenez ça et 
rapportez-les à votre vieille... par votre 
beau chemin de professeur.

Nix-Dachou.

Le coin pour rire

En arvenant d'Iai bascule

— Dis donc, Toëne, d’ laivou que t’ 
vins donc d’anvec ton coissot ?

— Eh ben, mon Jean-Mari, te sais ben 
qu’y ost demaingne lai fouëre ai Luzy; y 
vens tout ènument d’ fée peser mon cou- 
chon ai lai bascule du bourg ai seule 
fingne d’âtre rensigné peur le vendre.

— Té ben dâpensé l’aizent d’lai pesée 
mau indûment ! Moi y peuse le menue 
d’anvec aine ficelle ! Y m’en troue ben, 
et y ost toujou çai d’acnoniies.

—■ Coumment guiabe que te t’y prends 
donc, y voit guée coumment que t’ peux 
1’ peser ran qu’aivoc aine corde ?

— Acoute ben ! ai toué y vas t’ domi­
ner l’enteurseigne mé, faut pas que 
1’ basculeux y saive. O m’ frot foute aine 
patente !

— Soye tranquille, y diré ran !
—■ Bon ! airg'arde coumment y m’y 

prends ! Y meseure d’aibourd le tour de 
poitrine. Y troue chu tai bête 1 m. 20. 
Auprès, lai longueue de lai pointe de 
l’épaule ai lai pointe de lai fesse. Y troue 
d’o coup-lai 1 m. 25. Anvec çai, y ai 
c’ que m’ faut ! Y multiplie 1,20 par 120, 
y fé 144. Y ermultiplie ceux 144 lai par 
1,25 c’ que donne 180 qui ermultiplie 
d’o coup-lai par 87,50 ; pis, çai y ost, té 
1’ poids d’ ton lard : 157 k. 500 gr.

—• Eh ben, vieux t’es un malingne 
arpeinteux. Y ost justement çai qu’ost 
mairqué chu mon papier.

— Mé, pourquoi que faut multiplier 
par 87,50 ?

— Çai, mon vieux, y t’y dis pas ; moi 
y é aissez sarché peut y trouer ! Boute 
se nombeur-lai dans t’ai vieille caiboche 
et paye vite aine chopine de rouëze, y 
vaut ben çai.

José du Pré Fichot.

H S ®

Dans le train

Dans le train, entre Clamecy et Tam- 
nay-Châtillon, monte un contrôleur des 
billets. Dans un compartiment une dame 
et son fils présentent un billet à place 
entière et un à 1/2 place.

Le contrôleur surpris, dit :
— Comment,! un grand garçon comme 

ça qui porte une culotte longue, paie 
1/2 place ? Ah non ! il doit payer place 
entière.

La mère ne s’émotionne pas et dit tran­
quillement au contrôleur :

— Si l’on paie suivant la longueur de 
la culotte, le billet à place entière est 
pour mon fils et moi je ne dois payer que 
1/2 place puisque j’ai une culotte courte...

Le contrôleur sourit et poinçonne les 
billets.

Dans le coin du compartiment une 
brave Morvandelle, qui a entendu le dia­
logue, refuse de donner son billet. Le 
contrôleur insiste.

— Enfin, pourquoi vous ne voulez pas 
donner votre billet ?

—- Pourquoi ? répond la Morvandelle, 
je va vous le dire, puisque c’est à la lon­
gueur de la culotte que l’on paye, moi 
je ne dois pas payer, je n’en mets pas !!...

® K H

Mot d'enfant

— Dis, Jean, tu veux qu’on la vende, 
ta petite sœur ?

— Ah non, pas maintenant, il faut 
attendre qu’elle soit plus grande, on la 
vendra plus cher...

Entrepôt de BOUCHONS en tous genres 

P. DURANDE "T,
Fabrique k LORGUES (Var) 

Magasin de vente, 145, aven. Jean-Jaurès 
Paris (19e) 

Téléphone : Combat 15-77 
GROS ET DEMI-GROS

FOIRES & MARCHÉS 
de chez nous

BOURGOGNE

LE CREUSOT. — Foire du 18 mars :
Très peu approvisionnée ; pénurie de gros 

bétail. Voici les cours :
Vaches laitières, amenées 10, vendues 4, 

de 2.700 à 3.100 fr. l’une ; génisses et bou­
villons pour le pré, amenés 35, vendus 30, 
de 2.200 à 3.200 fr. l’un ; veaux d’élève, ame­
nés 2, vendu 1, 3.110 fr. ; veaux de bouche­
rie, amenés 10, vendus 10, de 7,50 à 8,50 le 
kilo.

Bélier, amené 1, vendu 1 à 5 fr. le kilo.
Porcs gras, amenés 3, vendus 3, 8 fr. le 

kilo ; nourrains, amenés, 130, vendus 90, de 
160 à 400 fr. l’un, suivant grosseur.

AUTUN. — Marché du 18 mars :
Poulets, la paire, 35 à 50 fr. ; pintades, 

la paire, 32 à 38 fr. ; dindons, le demi-kilo, 
4,50 ; lapins, 3,25 le demi-kilo ; œufs, 5 à 
5,50 la douzaine ; beurre, le demi-kilo, 11 
à 12 fr.

Pommes de terre, 10 fr. le double.

DIGOIN. — Marché du 18 mars :
Œufs, 4,50 et 5 fr. la douzaine ; beurre, 

12 fr. le demi-kilo ; fromages mélangés, 
1 fr. 75 pièce.

Poulets, de 45 à 48 fr. la paire; chevreaux, 
de 45 à 50 fr. pièce ; lapins, de 23 à 25 fr. 
pièce.

NIVERNAIS

SAINT-SAULGE. — Marché du 18 mars :
Poulets, 32 à 48 fr. la paire ; lapins, 22 

à 28 fr. pièce.
Œufs, 5 à 5,50 la douzaine ; beurre, 12 fr. 

la livre ; fromages, 1,75 et 2 fr.
Pommes, 4 fr. le quarteron ; poires d’hi­

ver, 3,50 le quarteron.

CORBIGNY. — Marché du 18 mars.
Beurre, 12 fr. la livre ; œufs, 5,50 à 6 fr. 

la douzaine.
Fromages de vache frais, 1,50 l’un ; durs 

et demi-durs, de 1,75 à 2,25 l’un ; gras, de 
2 à 2,50 l’un.

Poulets, de 28 à 40 fr. la paire ; canards, 
de 28 à 30 fr. la paire ; lapins domestiques, 
de 14 à 18 fr. l’un.

Radis roses, 1 à 1,25 la botte ; poireaux, 
0,50 à 1 fr. le paquet ; carottes, 2,50 le kilo; 
ail, 0,50 à 0,75 la tête ; choux-cabus, de 2 
à 2,50 l’un ; choux-fleurs, de 2,50 à 4 fr. 
pièce.

AUBERGES 
ET 

HOTELS DU MORVAN 
Spécialement 

recommàndés

Hôtel Bep Accueil
LA ROCHE-EN-BRENIL

Au bord du Morvan sur la roule Paris-Nice

Pensionnaires en toute saison 
Confort - Prix modérés

Cuisine Morvandelle :
Jambon du Morvan - Escargots de Bourgogne 

Coq Chambertin

HOTEL MODEK.VE 
ü. MORIOT à VERNEU1L (Nièvre) 
Prend des pensionnaires toute l’année 

Bonne cuisine - Prix modérés 
Région de forêts et de pêche 
Rivières et Canal du Nivernais 

très poissonneux.
Air sain - Tranquillité

HOTEL-RESTAURANT 
DU CENTRE

Louis FASSIER, à Cosne-s-Loire (Nièvre)
Pension 25 à 3 0 fr. - Prix spéciaux pour 
ramilles. - Friture de Loire. - Ecrevisses. 

Poulet a la crème.
Vin blanc fumé de Poullly

26, Boul. de la République. - Tél.: 2.56

PENSION DE FAMILLE 
M°“ LAUMAIN, à Remilly (Nièvre) 

(à 200 mètres de la Gare) 
Cuisine très soignée 

Prix spéciaux pour familles 
A proximité de rivière poissonneuse 

Air pur

HOTEL DU MONT-BEUVRAY
Recommandé du Tourlng-Club et U. N. A. 

a Salnl-Léger-sous-Beuvray (8,-at-L.)
Cuisine soignée -- Chambres confortables
Prend des Pensionnaires. - Prix modérés

Cure d’air et de repos. - Téléph.: n« 8

Si JSSZCSTS» 
HOTEL-RESTAURANT 

Au pied de la Cathédrale 
S. GERBAULT, Propriétaire 

Chef de Cuisine - Tél.: 432

HOTEL DE LA GARE - Téléphone 37

Maison LïGERON 
avenue de la Gare, à LORMES (Nièvre) 

Repas à toute heure - Table d'Hôte
Jambon, Truites de rivière, Bonne Cave

Salles pour Banquets et Sociétés 
Prend des Pensionnaires

Chambres confortables pour touristes 
et voyageurs. Eau courante ch. et fr.

A AVALLON (Yonne)

HOTEL RESTAURANT DU CENTRE
16, Place Vauban

(A droite entrée rue de Lyon)
LE BON HOTEL MOYEN (Tél.: 120) 

A. MOREAU
Déjeuner prix fixe et à la carte

A CORBIGNY (Nièvre)
HOTEL du COMMERCE (A ■Jorre)
Prend des Pensionnaires toute l’année.
Prix de pension 22 à 25 fr. par jour 

vin compris
Confort moderne

Prix forfaitaire pour familles 
— Prix d’honneur du Club des Cents — 
Allez à Corblgny ville centrale de Tourisme

A CHAMPAGNE-sur-SEINE (S.-et-M.) 
HOTEL DE LA RENAISSANCE 

Maison Louis BONNOT 
(Siège des « Amis du Morvan »

Pension de famille
Electricité - Chauffage - Garage 

Spécialités Morvandelles 
Prend des pensionnaires - Pêche - Forêt 

Billets à tarif réduit

DÉMÉNAGEMENTS
POUR TOUS PAYS

f’-ODOULf DQ U L
U

M.BIIE BICHAT- PARIS
Tél. : COMBAT 10-30, 10-31, 10-32

Gapde-Meubles
Conditions aux Sociétaires sur rappel 

du N° 3513



4 LE MORVANDIAU DE PARISMAISONS RECOMMANDÉES A NOS COMPATRIOTES
AVIS IMPORTANT. — Tous les Commerçants Sociétaires de « La Morvandelle » ont droit à l’insertion gratuite dans « Le Morvandiau de Paris », de leur Nom, Prénoms, 

Pays d’origine, Profession. Adresse et Numéro du Téléphone s’il y a lieu. — Les Membres Donateurs et Membres Bienfaiteurs à une annonce encadrée de grandeur variable.

Liste des Coipmerçants Sociétaires des Départements et de la Banlieue (Voir dans le N° du 1er Mai la liste des Commerçants Sociétaires de Paris).

En Morvan

NIÈVRE
HOTELS-RESTAURANTS

CHEVRIER Joseph, Hôtel de 13 l’o.-ne il Bllsmos.
DUCAUD, Hôlel de :a Poste ci Morvan-Hôte', à 

Château-Chinon.
JEANNET-RATEAU, Hôlel de la Poste, i Moux.
CAW1UT Henri, Hôtel-Restaurant, à Marlgny- 

l’Egllse.
NOURRY-BLAls'OT, Hôtel de la Tour, à Laroche- 

mlllay.
HOTEL JOLLY-MARIBAS, à St-Honoré-les-Balns.
BILLARD, Hôtel de la Seigne, Château-Chlnon, 

Gare.
GALLERY, roule d’Avallon, à Lormes.
LAIMANT Albert, Hôtel du Centre, â Luzy.
HONORÉ, Restaurant-Hôtel, Place St-Chrlstophe, 

à Cltàteau-Chinon.
HOTEL DU COMMERCE, Jorre, à Corbigny.
HOTEL DE LA BOULE D’OR, Rlolland, proprié­

taire, PL Bethléem, à Clamecy. Chauffage cen­
tral. Electricité, Salle de bains.

HOSTELLERIE DU POTEAU, Vlncentz Georges, 
à Ruages, par Monceaux-le-Comte.

HOTEL DE LA POSTE, Vve Bernard, â Planchez.
GUILLEMINOT, Hôtel de la Poste, à AHIgny-en- 

Morvan.
SIGURET Louis, aubergiste « Au Rendez-Vous 

des Pêcheurs », à Urzy, par Guérlgny.
BUCHAUDON Félix, Hôtel de la Gare. Téléphone: 

28, à Luzy.
MORIOT G., Hôtel Moderne, à Verneuil.
JUST, Café-Hôtel, Restaurant « A l’Ami Ernest », 

à Plagny.
MILLOT Joseph, Hôtel du Centre, à Moux.
DESBOIS Marcel, Hôtel du Morvan, à Arleuf.
BLANDIN P., Hôtel du Commerce, à Dun-les- 

Places.
DUREUX Louis, Hôtel de l’Europe, à Corbigny.
LHOSTE Gustave, Hôtel du Commerce, à Fours. 

Téléphone : 20.
LAUMAIN, Hôtel de Bellevue, à Panneçot, près 

la gare Moulins-Engllbert.
BOUILLOT-PONGE, Pension de famille, à Decize.
ISSALY Alexandre, « Au Rendez-Vous des Tou­

ristes », à Gien-sur-Cure.
GUILLAUMOT-BIZOUARD, Hôtel de la Gare, à 

Moux.
HOTEL DU MORVAN, Maison Théveneau, rue de 

la Maladrerie, à Lormes.
GUENOT René, rue du Président-Wilson, à Cla­

mecy.
Mme LOREAU, Hôtel du Bon Laboureur, à Mou­

lins-Engllbert.
TEINTURIER, Hôtel, Café-Restaurant de la Gare, 

à Neuvy-sur-Loire. Téléph.: 19.
TRESSE Emile, Grand Hôtel du Commerce, à 

Saint-Révérien.
THUREAU Francis, Hôtel de France, à Châtillon- 

en-Bazols.
HOTEL DU CHEVAL BLANC, à Salnt-Pierre-le 

Moùtier.
HOTEL DE LA POSTE, place Emile-Zola, à Cla­

mecy.
HOTEL DU GUET, Perraudin G., à Saint-Honoré- 

les-Bains.
MORICEAU René, Restaurant-Brasserie de la 

Poste, à Saint-Honoré-Ies-Balns.
ROBBÉ-BRUANDET, Morvan-Hôtel, â Ouroux.
HOTEL DES EXCURSIONNISTES. Pauchard Lazare.

« Les Bourbas ». Villapourçon.
HOTEL DE LA GAITÉ, Forest, à Neuvy-sur-Loire.
HOTEL DU GRAND MONARQUE, Lesort, à DOÏlzy.
HOTEL DU MORVAN, Dufraigne Joseph, à Vllla- 

pourçon.
HOTEL DE LA PAIX, Lafllle Ludovic, à Neuvy- 

sur-Loire.
Mme DENEFLE, Hôtel du Lac, aux Settons.
GATEAU, Hôtel des Voyageurs, à Cercy-la-Tour. 
courault, Hôtel-Restaurant, à Fachln.
DARCY J„ Auberge, à Fachln.
HOTEL DE LA GARE, à Guérlgny.
LURAIN Louis, Hôtel du Centre, à Chaulgnes.
TALON, Hôtel, à Dornes.
LEPREVIER, à St-Dldier, près Tannay.
Veuve CHERTONNE, « Hôtel du Nivernais », à 

Châtlllon-cn-Bazols. Banquets. Noces. Repas 
pour la ville. Tél.: 13.

LOISY Gges., Hôtel-Restaurant.
AVRÉE.

perraudin, café-restaurant, spécialité de vieux 
Jambons.

ARLEUF.
BAROIN Henri, Café-Restaurant-Tabac.
LESPRIT Joseph, Epicerie. Poste d’essence.

ALLIGNY-EN-MORVAN.
Madame LEROY Claudine. Elevage : oies frisées 

du Danube. Pigeons. Poules haines, au Champ 
du Parc.

RONCIN-CARREY. Epicerie. Tissus.
BAZOCHES-d u-MORVAN.

GAL, Boulanger. Spécialité de brioches.
POULIN, Café du Centre. Prend des pension­

naires.
DEVELLE Georges, Entreprise Générale de Tra­

vaux Publics.
LIGONIE Jean, Garage.
FEBVRE Lucien, Chauffage central, installations 

sanitaires, serrurerie, cycles et motos, quai 
d’Aron.

BRASSY.
VOILLOT P. Fils, Vins-liqueurs (Gare de Brassy- 

Gâcogne).
MARCEL Camille, Hôtel-Restaurant du Centre.

CHARRIN.
LAMY Jean, vins-tabac, menuiserie, charron­

nage, aux Arbelats.
CHATEAU-CHINON.

DOUSSOT, charcutier.
MALCOIFFÉ Henri, Epicerie-Comestibles, etc.
PACOT Henri, Boucherie Saint-Christophe.
ROUBEAU Guillaume, plâtrier-peintre, boulevard 

de la République.
P. QUILLIER, chirurgien-dentiste, rue d’Autun.
BERTHE Frères, primeurs, poissonnerie, place 

Saint-Christophe.
BROCHET Jean, entrepreneur de maçonnerie. 

Téléphone : 43.
SEGUIN Julien, Charcutier, route d’Autun.
BERGERET, boucher, route d’Autun.
BENOIT, plomberie, couverture, appareil sani­

taire.
PANCHAT-LEMAITRE « Au Vieux Morvan », 

Objets d’Art.
MONTARON, Libraire (Dépôt du « Morvandiau 

de Paris»).
ROBL1N, « Garage du Morvan ». Atelier moderne 

de réuaratlons. Stock Michelin. TéL: 19.
HOTEL DU VIEUX MORVAN, Cuisine régionale. 

Confort Moderne. TéL: 106.
BREUGNOT, charcutier, route d’Autun.
TRINQUET-GIRARD, vins en gros, rte. d’Avallon.

CHAUMARD.
AURIBAULT, vins, liqueurs.
COLAS-BRUANDET, épicier.

CHEVENON-JAUGENAY.
TOLLET V., Boulangerie-Pâtisserie.

CLAMECY.
Louis PERROT, Transports, Déménagements, 

Correspondant du P.-L.-M. TéL: 27.
VILOIN, Libraire, rue du Grand Marché.
PESS1N, Charcutier, rue Marlé-Davy.
PESSIN, Charcutier, rue du Marché.

CORBIGNY.
GIEN Paul, Charcuterie. Jambon du Morvan.

COSNE.
CHERBUIS Marcel, ambulance particulière, 23 

rue St-Agnan. TéL: 1-24.
PETIT Marcel, Buffet froid, ouvert toute la nuit, 

« L’Etape », près Cosne.
Cabinet A. VERAIN, Vente de fonds toutes 

natures, 5, Bld. de la République. TéL: 229.
FASSIER Louis, Hôtel-Café-Restaurant du Centre, 

26. Bld. de la République. TéL: 256.
BROCHAT, Agence Immobilière du Centre, 1, rue 

du 14-.Tiilllet.
DECIZE.

TOUCHEVIER Emile, Café de Paris.
BONNET V., café-restaurant, Faub. Saint-Privé. 

Location d’autos, garage. TéL: 85.
BOITEAU, vins, tabacs, articles de pêche, place 

de la République.
ALEXANDRE Jean, boucherie, place de la Répu­

blique.

DORLET-DANJEAN, transports et déménagements. 
TéL: 1-44.

« Hôtel de la Gare et des Voyageurs », G.
MILLOT. Chauffage central. Garage. .TéL: 13.

DONZY.
GAILLARD Albert, Alimentation, Faubourg de 

Bouhy.
DORNECY.

MARTIN Auguste (de Moux), Boucher-Charcu­
tier.

FOURCHAMBAULT.
BOULET Auguste, Café de la Fonderie, rue du 

4-Septembre.
FOURS.

FOURIER, Assurances toutes natures.
FLORENT DENIS « Hôtel du Morvan », Restau­

rant, cuisine soignée. TéL: 25.
LA CHARITE-SUR-LOIRE.

GANON Philippe, teinturerie, 12, rue de la Répu­
blique.

LA COLANCELLE.
GENTY France, Café-Restaurant-Hôtel des Etangs 

de Vaux.
LA NOCLE-MAULAIX.

MARME François, Hôtel-Restaurant.
LAC DES SETTONS.

GADREY Pierre, Locations de bateaux, pêche et 
promenades.

bosset c., Café de la Plage. TéL: 13. Location 
de bateaux.

LAMBERT Roger, Auberge Morvandelle.
LORMES.

MIGNEAU Louis, boucher.
BAILLY Lucien, garagiste. Réparations, accessoi­

res, pièces détachées.
PERRAUDIN-TRINQUET, A la Renommée des 

Jambons du Morvan.
JOYEUX E„ Bar Populaire, librairie, journaux.
GOUDINOUX Georges, serrurerie, machines agri­

coles, Grande-Rue.
LAGNEAU, Boulanger-Pâtissier.
Madame CHARNEAU Jeanne, Café, Bascule publi­

que, Grande-Rue.
SIMONNET Georges, pharmacien de lr« caisse de 

la Faculté de Paris.
LIGERON, Hôtel de la Gare, confort moderne, 

garage.
BERTHIER Joseph, Pharmacie Centrale, Place du 

Marché.
MARTINET Arthur, Auberge, à la Maladrerie.
MERCIER-DEVOUCOUX, Hôlel du Lac.

LUZY.
CHALMANDRIER, Hôtel Moderne, Chambres pour 

voyageurs. Prend des pensionnaires.
PAUCHARD Georges, quincaillerie, fers et tous 

métaux.
RAMOND Joseph, primeurs, Aux Produits d’Espa­

gne, rue Diderot. TéL: 45.
BOYER Jean, rue du Commerce, artiste peintre 
BERGER Jules, Hôtel-Restaurant de l’Agriculture, 

Cuisine morvandelle.
MILLERET-CHAVRY, Café, Restaurant du Pont- 

Neuf, Hôtel.
DEVEAU Henri, coiffeur dames et messieurs, 

parfumerie.
CHANUDET, Conllserie-Pâtisserie « Au Fidèle 

Berger », rue du Commerce.
REVENIAULT Jean, Café-Restaurant : « Aux 

Bagelles ».
JOULIAUX Jean-Marie, Café-Restaurant, Avenue

Hoche.
P. DUBUIS, Alimentation, mercerie, avenue de 

la Gare.

AVIS TRES IMPORTANT
Nous mettons en garde, nos Socié­

taires, dont les noms et adresses figu­
rent, à un titre quelconque, sur le 
journal, contre les sollicitations dont 
ils pourront être l'objet. Ces sollicita­
tions étant totalement étrangères à 
notre Société.

MALTAVERNE.
BAUDIN Henri, Café-Epicerie.

MONTSAUCHE.
PERMET, charcutier.
bouché-pillon, Epicerie, cartes postales et 

souvenirs du Morvan.
J. minet, Hôtel de la Poste (près le Lac des 

Settons). Garage. TéL: 4.
SIMONOT, Restaurant, à Palmaroux.
PHILIPOT, Charcutier.
LIGERON, Hôtel de la Gare.

MONTREUILLON.
CAS Alexis, Hôtel-Restaurant.

MOULINS-ENGILBERT.
LAGACHE, Mécanicien, Agence Mathls - Ford. 

Tél : 7.
DEVOUCOUX, Saboterie mécanique.
DEVOUCOUX Francis, Hôtel die l’Agriculture, 

route d’Aulun. TéL: 48.
MOUX.

CAMUS Charles, Vins en gros.
CASTEROUGE Gaston, Café-Restaurant.

NEUVY-SUR-LOIRE.
VILLE René, Quincaillerie-plomberie.

NEVERS.
Imprimerie CHASSAING, 9, place Chaméane, 

Tél.: 0-08.
GAILLET Eugène, restaurant-bar. Chauffage cen­

tral, garage, Avenue de la Gare. Tél.: 1-03.
TRINQUET Emile, charcutier, 36, r. de la Barre. 
SOTHE Georges, Hôtel St-Louis, 2, Place Mossé. 
FOLLEREAU Georges, Fabrique de meubles, 25, 

rue de Nièvre.
OUROUX.

BLIN L., cycles et motocycles. Location d’autos, 
accessoires, etc.

MOREAU Maurice, Menuisier-Ebeniste.
STALDER, Hôtel-Restaurant.
PETIT Gustave, Peinture-Décoration.
Vve cortet, Hôtel de la Poste.
CONSTANT Jules, auberge, à Savault.

POUGUES-LES-EAUX.
JOYEUX E., Café-restaurant, route de Paris, en 

face la Gare. Jambon du Morvan.
LORET Charles, Café du Commerce, route de 

Paris.
PREMERY.

PAUTRAT Pierre, Aubergiste, à Nolson.
REMILLY.

GUILLEMIN, Hôtel-restaurant, prend pensionnai­
res toute l’année.

Vve LAUMAIN, Pension de famille. Près la Gare.
SAINT-BENIN-D’AZY.

CHAMBON Jean, Hôtel Lhoste.
SAINT-HONORÉ-LES-BAINS.

PERROT Henri, Epicier.
GORCE Renée, Office de Location.

SAINT-LEGER-DES-VIGNES.
MECHIN Armand, vins en gros, liqueurs et spiri­

tueux.
SAINT-MARTIN-DU-PUY.

THIEBLOT Roger, Restaurant, boucher.
SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER.

CLOUARD, Hôtel du Commerce.
DORIDOT, Café du Commerce.

SAINT-SEINE. . . .
THEVENIAUD Jacques, Café, tabacs, boulangerie. 

Prend des pensionnaires. Prix modérés.
TURLIER J., Aubergiste.

TAMNAY-EN-BAZOIS.
Gaston GAUBIER. Grès du Morvan. Poteries. 

Faïences. Verreries, etc.
GUEY Armand, Hôtel de la Gare.
CHEVILLON, Aubergiste.
CHARLANNE René, Hôtel de la Poste.

VARZY.
BILLARD Marcel, Hôtel de la Gare.

SAONE-ET-LOIRE
HOTELS-RESTAURANTS

GUYARD, Hôtel, à Anost.
HOTEL DU MORVAN, Ph. Coureau, à St-Léger- 

sous-Beuvray.
HOTEL DU MONT BEUVRAY, Baque-Legain, à 

Saint-Léger-sous-Beuvray.
DUCHARME E., Nouvel-Hôtel, à Issy-l’Evêque.
HOTEL MODERNE ET DE LA TETE NOIRE, 1, 

rue de l’Arquebuse, Autun.

HOTEL SAINT-LOUIS ET DE LA POSTE, 6-8, 
rue de l’Arbalète, à Autun.

CAFE-BAR DE LA GARE. Paul Frontera. Le 
Creusot. Au Rendez-Vous des Compatriotes. 
Consommation de premier choix.

L’AUBERGE, Spécialités Morvandelles, Garage, 
prix spéciaux pour séjours. Joseph Henri, pro­
priétaire, à Chissey-en-Morvan. Tél.: 4.

Guichard, Hôtel Terminus et de la Gare, à 
Autun.

guttig F., Hôtel de la Poste, à igornay.
LORIAU, Hôtel de la Poste et des Trois Pigeons 

Réunis, à Toulon-sur-Arroux. Tél.: 1.
BILLAUD et GENTIEN, Hôtel du Centre, Toulon- 

sur-Arroux. Tél.: 26.
BOUILLER Jean, Villa du Rocher, à Bourbon- 

Lancy.
MONTARON Gustave, Hôtel Saint-Léger, à Bour- 

bon-Lancy.
NOUVEL HOTEL, Gaunet Prosper, 45, avenue de 

la Gare, à Autun.
MERCIER Ch., Hôtel du Commerce, Etang-sur- 

Arroux.

GUYARD, vins en gros.
FRANCH Marcel, Entrepreneur de Maçonnerie. 
MARQUET-GAUTHEY, Hôtel de la Poste.

AUTUN.
FRANCIS, coiffeur, 1, rue de l’Arquebuse. 

CHISSEY-EN-MORVAN.
SEGUIN Joseph, boulanger.

COUCHES-LES-MINES.
DUPART Henri, Transports, charbons en gros.
PIPONNIAU Pierre, Café, tabac, photo.

ETANG-s-ARROUX.
RICHARD, Café de l’Hôtel-de-Vllle.
MERCIER Ch., Hôtel du Commerce.
LEVéQUE-BOUILLOT, Hôtel du Centre. Tél.: 33. 

GUEUGNON.
BOUTON Louis, garagiste, réparations, vente, 

locations, échanges. StocYs Ford et Citroën, 
Route de Digoln. Tél.: 11.

GUILLON Jean, Hôtel de l’industrie. 
ISSY-L’EVEQUE.

DUCHARME Emile, boucherie.
DEVILLON Gabriel, Hôtel de la Gare. Voitures à 

volonté.
LE CREUSOT.

guignard, Café « Au Rendez-Vous des Morvan­
diaux de Paris ». Consommation de premier 
choix, 27, av. du Président-Wilson.

VERAIN René, fonds de commerce, 18, rue de 
la Chaise.

LUCENAY-L’EVEQUE.
MARATRAY, Charcuterie et Salaisons du Morvan.

MACON,
DESBOIS Jean, vins Ans Beaujolais, Mâconnais, 

Bourgogne, 14, rue Blgonnet. Tél.: 6-24.
MONTCEAU-LES-MINES.

BOUTON Maurice « Charcuterie de la Sainte », 
62, rue Barbés. Tél.: 2-99.

SAINT-GERMA1N-DU-BOIS.
ALOIN Henri, Hôtel du Lion d’Or.

TOURNUS.
BOURDIAU Baptiste, Hôtel du « Coq d’Or ».

YONNE
HOTELS-RESTAURANTS

HOSTELLERIE DU MOULIN DES RUATS, Bertier 
François, Vallée du Cousin, près Avallon.

danguy, Hôtel de la Poste et de Lyon, à 
Vézelay.

HEURLEY-LEDUC, Hôtel du Soleil Levant, à 
Vassy-Etaules.

GIRARD charolais, Hôtel du Cheval Blanc, à 
Asquins, par Vézelay.

SCORDEL A., Hôtel du Centre, Ancy-le-Franc. 
JOSS1ER, Hôtel du Cheval Blanc, à Vézelay. 
HOTEL DE LA CURE, Blannay, par Sermizelles. 
BOUSSENAT Emile, â St-André-en-Terre-Plalne, 

par Cussy-les-Forges.
DUBOIS François, Hôtel du Centre, à Bessy-sur- 

Cure.
GARNOT Paul, Hôtel du Commerce, rue des 

Ponts, à Charny.
DESPINEY-LABOUREAU, « A la Renommée », à 

Saint-Père, par Vézelay.
HOSTELLERIE SAINT-FRANÇOIS, Mlle A. Morard, 

68, rue St-Pierre, à Vézelay..
Mme Irma DROIN, Hôtel de la Cure, à St-Père, 

près Vézelay.
P. GUIMARD, Hôtel du Léopard, noces et ban­

quets, Druyes-les-Belles-Fontaines.
rousseau M., Café-Hôtel du Centre, à Fleury- 

Vallée.
GABEREAU Gaston, Hôtel du Cheval Blanc, à 

Chamoux, par Châtel-Censoir.
HOTEL-RESTAURANT DU MOULIN DES TEM­

PLIERS, Vallée du Cousin. Tél.: 1-Pontaubert.
CHEVROT, Hôtel du Lac, à l’Huls-Raquin, par 

Chastellux-sur- Cure.
bernard G., Hôtel de l’Etoile, à Mallly-la-Vllle. 

Téléphone : N° 3.
JOUBLIN Albert Georges, Restaurant des Grottes, 

à Arcy-sur-Cure.
BOURGOIN, Café-Restaurant, à Salnt-Fargeau.
HOTEL DU ROCHER, Prot Camille, à Cousin-le- 

Pont, Avallon.
HOTEL DU CHEVAL BLANC, Léger, à Coulan- 

ges-sur-Yonne.
DUBAN, Hôtel du Nord, à Quarré-les-Tombes.
TOUTAN Marc, « Hôtel Vauban », à Saint-Léger- 

Vauban.
FRANCIS, « Hôtel des Fleurs », à Pontaubert.
Mme Vve MELINA Henriette, Hôtel du Lion-d’Or, 

à Coulanges-sur-Yonne.
rené ROBERT, Hôtel-Restaurant, à l’Huls- 

Raquin, par Chastellux-sur-Cure.
LAFILLE, Hôtel du Dauphin, sur route Paris- 

Nice, confort moderne, à Villeneuve-sur-Yonne.
Marius BUFFARD, Hôtel de l’Ecu, sur route 

d’Auxerre à Montargis, confort moderne. 
Tél. 21. à Charny.

DESCHAMPS, Hôtel Central, prend des pension­
naires, à Châtel-Censoir.

DIVERS
ARCY-SUR-CURE.

FOINTIAT-CLERC, Pension de famille, cuisine 
soignée. Prix modérés.

ASQUINS.
NETERPELLER, Hôtel-Restaurant.

AVALLON.
TESTARD Alphonse, tapissier, matelassier, route 

de Sauvigny.
MORIZOT Marius, Hôtel Vauban, 11, Place des 

Odebert.
MOREAU André, Hôtel du Centre, 16, Place 

Vauban.
CHAUMARD, Garage, réparations, Cars d’excur­

sions.
Mme JOUARD, Modiste, 24, Grande-Rue.

CEZY.
GABILLAUT Maurice « A la Vieille Auberge », 

à Béon.
CHATEL-CENSOIR.

SEGUIN, Restaurant, avenue de la Gare.
BACLOT Girard, Boucherie-Charcuterie.

CHAMPIGNY-SUR-YONNE.
RAYMOND, Café de la Gare. »

COURSON-LES-CARRIERES.
CABOURDIN, Hôtel du Siècle.

CURE.
GERARD André, Café-Restaurant de la Poste, 

Pensions. Prix modérés.
CUSSY-LES-FORGES.

ANDRÉ Robert, boucher-charcutier, ancienne Mai­
son Bécard.

MAZELLIER Alexandre, Garage. Location de voi­
tures.

MAGNY.
LATRONCHETTE Camille, Hôtel-Restaurant.
BONNEROT, Auberge du Moulin-Cadoux

MAL1GN Y-LES-CHABLIS.
LAMBLIN Henri, Vins en gros.

NOYERS-s.-SEREIN.
CARRÉ Maurice, Hôtel-Restaurant du Centre, à 

MouIlns-en-Tonnerrois.
PONTAUBERT.

ROUX J.-B., Hôtel-Restaurant du Soleil-d’Or.
CHRÉTIEN Marcelle, Auberge du Moulin des 

Templiers.
QUARRÉ-LES-TOMBES.

CAFÉ DU CENTRE, Bassl Emile, mécanicien, 
garage, autos, cycles, dépannages, location, 
machines agricoles, etc., etc.

BAZIN Emile, Café-Eplcerle du Progrès. Pro­
duits Julien Damoy.

GUYOTTE, boucherie-charcuterie (ancienne Mai­
son Roblin).

ARFEUX, Auberge, aux Brizards.
SENS.

GERBAULT S., Restaurant de l’Hôtel-de-Vllle, 11 
et 13, place de la République. Tél.: 432.

SERMIZELLES.
Marcel GRIVAUX, Café-restaurant de la Chau­

mière. Prend des pensionnaires.
sallé Jules, à Blannay. Pension de famille. Prix 

modérés.
lelu, Café-Restaurant.
LEDUC, Hôtel.

SAINT-GERMAIN-DES-CHAMPS.
VIVIEN Léon, Hôtel-Restaurant, Boulangerie. 

VERMENTON.
GUYARD Ernest, Hôtel-Restaurant « A l’Arrét des 

Touristes », La Bourguinière.
VEZELAY.

FAURE Raymond, Boucherie-Charcuterie.
VINCELLES.

POUDRIER Maurice, Hôtel de la Poste. Tél.: 12.

COTE-D’OR
HOTELS-RESTAURANTS

HOTEL DE LA TOUR D’AUXOIS, à Saulieu. Pen­
sion, restaurant avec confort, cuisine soignée. 
Jardin, Garage, Terrasse fleurie.

POIZEAU, Hôtel de la Renaissance, à Saulieu.
RENAULT, Hôtel du Lion d’Or, 7, rue Courtépée, 

â Saulieu.
BR1FFAUD-RENAUD, Hôtel-Restaurant, à Genay, 

par Semur.
DONIN Pierre, Hôtel de la Gare, à Laroche-en- 

Brénll.
HOTEL DE LA POSTE, Vve Jacquin, â Liernais, 

(Prend des Pensionnaires).
HOTEL DU COMMERCE, Renault Félix, à Sante- 

nay-les-Bains. Tél.: 18.
CHAUMIEN-JEANNET, à Précy-sous-Thyl.
MATHé Fernand, « A la Grappe d’Or », 9, rue 

Courtépée, à Saulieu.
ROUX E., Hôtel-Restaurant des Marronniers, à 

Buffon, près Montbard.
HUREAU Henri, Hôtel-Restaurant de la Cloche, 

à Laroche-en-Brénll. Garage. Tél.: 4.

DIVERS
ARNAY-LE-DUC.

POILLOT, Pâtissier.
BEAUNE.

BEAULT Fernand, négociant en vins, 22, avenue 
de la Gare.

COURCELLES-FREMOY.
bogreau Jules, Café-Restaurant.

EPOISSES.
MORVERAND René, épicier.

LAROCHE-EN-BRENIL.
DENEYER, Pension de famille. Prend des pen­

sionnaires l’été. Prix modérés.
MEURSAULT.

HOTEL DU CHEVREUIL, Maison F. Daugier, cui­
sine soignée. Tél.: 34.

MOREY-SAINT-DENIS.
COUTURIER Père et Fils, Propriétaires-récol­

tants, près Chambertln. Vins de crus. Cassis. 
Marcs.

PRECY-SOUS-TH1L.
loriot, Hôtel du Commerce.

ROUVRAY.
DIN, Mécanicien.
LAMARCHE, Menuisier.

SAULIEU.
MAZEAU Victor, « Aubergiste Morvandiau », rue 

Grillot.
GOUJON Louis, Café des Sports, pl. de l’Etape. 
PHILIZOT André, vins en gros, 11, rue Grillot. 
ROUSSEAU-PERNIN, Chaussures, 7, r. Gambetta. 
FRENCH Emile, Assurances toutes natures, 15, 

rue Jules-Ferry.
MARTIN, « Hôtel du Petit Marguery ».
CANY-GRACIOT, Hôtel St-Honoré, 3, Tour des 

Fossés.

■ SEINE
ANTONY.

PéTRé Henri (d’Autun), tournage sur bois en 
tous genres, 24, rue de Chatenay.

CAMPADELLI (de ChâtlHon-en-Bazols), repré­
sentant en cuirs, 19, rue les Augustlns.

AUBERVILLIERS.
BARDIAUX Jean (d’Arleuf), Bols et Charbons, 

181, rue de la Grille d’Or.
ROBERT Gervais (de Decize), Café du Kursaal, 

113, avlnue de la République.
GUILBAULT Jean (de Lanty), Café, 210, boulev. 

Félix-Faure.
DEMNARD Charles, Café du Commerce, 167, ave­

nue Victor-Hugo.
MARTIN Louis (de Digoln), café, épicerie, 27, 

rue Lécuyer.
ASNIERES.

TACNET (de Roussillon), boulangerie, 50, rue 
Chanzy.

LENOTRE Robert (de La Chjarlté-sur-Lolre), 
Laboratoire « Lu-Yen », 51, avenue de la 
Marne.

PAILLET Charles (de Nevers), Assurances-Vie, 
15, rue du Maine. Tél.: Grésillons 02-25.

Bertrand desmergers (de Lormes), artiste 
décorateur, 52, avenue de la Marne.

BAGNEUX.
CHEVALIER H. (de Salnt-Léger-Vauban), Elec­

tricité, T. S. F., 10, rue de Paris.
BAGNOLET.

PAILLARD Benoit (de Sanvlgnes), épicerie, 55, 
rue de Vlncennes.

GEORGES Fernand (de Vauclalx), Représentant 
en charbons, 9, rue Bain.

BICETRE.
CHARMONT Paul (de Moux), triperie, 44, avenue 

de Fontainebleau.
pauchard Louis, Café-Vins, 79, rue du 

Kremlin.
DESBROSSES Gaston (du Creusot), Vins, li­

queurs, 5, rue du Kremlin.
BOBIGNY.

Mme Veuve BOUQUET (de Clamecy), Café « Au 
Rendez-Vous des Bourguignons », 1, rul Blanc- 
Mesnil.

J. BLANCHARD, beurre, œufs, fromages, 404, 
route de Bondy.

BONDY.
CHANLOIS Jean-Baptiste (d’Alzy), Alimentation, 

salaisons du Morvan, 4 5, rue du 14-JulIlet.
BOULOGNE.

LECLERE (du Creusot), Epicerie, rue d’Agues­
seau.

Jean LEVEQUE (de St-DIdler-sur-Arroux), bou­
cherie Fessart, 36, rue Fessart et Marché de 
Neuilly.

SOUBIRANT Emile, Déménagements, Transports, 
52, av. de la Reine. Tél.: Molltor 21-91.

VERNIER, Blanchisserie, 14 9, rue Daguesseau.
BOURG-L A-REINE.

NUMBLOT-BRUNEAU, horticulteur-pépiniériste. 
Téléphone : 2.

A. point, Café-tabac, Restaurant, 149, Grande 
Rue. Tél.: 659.

BRY-SUR-MARNE.
LATRASSE J. (de Ternant), plantes, fleurs cou­

pées, gerbes sur commande, 17 bis, avenue de 
Rigny.

CACHAN.
LOUIS Philippe (du Creusot), blanchisserie (fin 

et gros), 5 6, rue Etlenne-Dolet.
PERREAU Edmond, maraîcher, 61, aven. Carnot.

CHAMPIGNY.
PONTOIS (d'Anost), Café-Hôtel « La Gerbe 

d’Or », 194, route de Villiers.
CHARENTON.

LAUPRETRE Claude (de Montceau-les-Mines, 
Hôtel, vins, Restaurant du Centre, 31, rue de 
Paris.

CHATENAY-MALABRY.
FROMANT Léon (de Montceau-les-Mines), trans­

ports et déménagements pour tous pays, 40, 
rue A’dulnay.

Pour bien manger, 
bien boire et bien dormir

AU RENDEZ-VOUS DES MORVANDIAUX ET BOURGUIGNONS

Restaurant de la Vigne-d’Or
9, Boulevard du Montpo.nasse — Paris (VI*) — Téléphone : Ség. 68-15 

(«e pas confondre avec les Maisons voisines)
Repas à 12 francs Directeur : Hsnrl GARNIER (de Lormes) Repas è 12 franc»

PLATS DIPLOMES A L’EXPOSITION GASTRONOMIQUE 1S32
Grand Prix — Prix d’honneur — Médaille d’Or et Croix de la Ville de Paris

Escargots de Bourgogne — Sole Vigne d’Or — Coq au vin à la Morvandelle 
Pâté en CroOte mariné — Andoulllettes de Clamecy

Son Poullly-sur-LoIre — Son Beaujolais — Son Fleuris
Spécialités de

Lundi : Petit Salé du Pays.
Mercredi : Poularde au riz sauce suprême.
Vendredi : Bouillabaisse à la Marseillaise.

Dîners sur commande — Repas pour Noces et Banquets,

BAR-RESTAURANT 
Spécialiste 

pour Noces et Banquets 
I Cuisine Renommée 

Vins d'origine 
Pouilly, 

Sancerre, Beaujolais
Bon dans l’assiette - Bon dans le verre et pas cher

Spécialité de plats régionaux — Repas sur commande — Prix modérés 
Salles pour réunions et sociétés. — On cause patois

17, avenue de La Motte-Picquet (7*). Métros: Tour Maubourg et Ecole Militaire

AU « CHATEAUBRIAND »
Maison Jean LAVIGNE (de Sanvignes) 

Chef de cuisine
Ses spécialités. Sa cuisine réputée. Sa 
bonne cave. Salons pour Noces et Banquets 

Service â la carte.
103, Bld. de Grenelle (15') Tél: Suf. 76-80

Métro Lamotte-Plcquet
Près le Champ-de-Mars

INSTALLATION MODERNE 
Maison F. THOMAS 
(de Quarré-les-Tombes) 

CAFE DU COQ D’OR 
Tél.: Daumeenli 20-34. — Face le Château 
14, Avenue de Paris, 14, VINCENNES 

Vins et Apéritifs de Marque. Prix modérés

Electricité - Chauffage Central 
Eau chaude et froide

« GARDEN - HOTEL ”
1, rue du Général-Biaise, 1 
(Face Square Parmentier 

Emplacement unique)
Tél.: Roquette 5793 - PARIS (XIe) 
Chambres pour Voyageurs et au mois 
English Spoken Prix modérés

AUX PLATS MORVANDIAUX

J. J A MHS T
Traiteur (de St-Légar-des-Vlgnea) 

Spécialiste de la Cuisine Morvandelle. 
Sa potée Nlvernalss, Son coq au Beaujolais 
Ses Andoulllettes do Decize.
Sa fricassée de volaille à la Morvandelle

48, Boulevard ARAGC (XIII*) 
Téléphone: Gebelln» 64-17

« AU COQ HARDI » 
CAFÉ-TABAC 

Maison Jean PICOCHE 
(de La Motte-Ternant) 
Spécialité de Bourgogne 

Apéritifs de choix
140, rue de la Jarry - Place Diderot 
VINCENNES - Tél. : Daumesnil 06-88

COMPATRIOTES 
pour vos séjours k Parle, desoendoz à 
L’HOTEL DES ALLIÉS 

C. PHALIP, propriétaire 
87, rue Salnt-Maur (Xl“)

(près l’Avenue de la République)
Métro St-Maur -- Tél.: Oberkampf 44-88 

Chambres de voyageurs à la Journée 
et â la semaine 

Maison sérieuse - Dernier confort 
Prix spéciaux aux Compatriotes 

Autobus directs de la Gare de Lyon 
lignes A.P. et A.O

A PARIS DESCENDEZ

HOTEL JULES CÉSAR 
52, avenue Ledru-Rollin, PARIS (12*). - Téléphone: Diderot 15-88

(Près les gares de Lyon, Austerlitz et la place de la Bastille)
TOUT LE CONFORT avec ascenseur. — Téléphone privé dans les chambres 

TARIF : Chambre 1 personne, 18 â 25 frs.
Chambre 2 personnes, 25 à 40 frs. 
Chambre tout confort au mois, de 180 à 450 fr.

Restaurant. Repas à la carte pas plus cher qu’au fixe et bien 
(Prix 12 à 15 fr. environ). Consigne gratuite pour tous bagages

Pour les
MORVANDIAUX DE PARIS...

Une seule Société sérieuse...
LA MORVANDELLE.

Un seul Journal intéressant...
LE MORVANDIAU DE PARIS.
25, rue Saint-Maur, Paris (xi‘).

la Semaine :
Samedi : Poulet casserole à la crème.
Dimanche et Jeudi: Coq au vin à la Morvandelle.
Tous les jours: Sa côte de veau Maison.

La «CHOPE DANTON»
Café-Restaurant

Sa bonne cuisine
Ses huîtres - Ses escargots
Ses Vins de la Champagne 

et du Beaujolais

M°n L. MOISSONN1ER (de Sagy) 

4, Carrefour de l'Odéon, PARIS (6‘) 
Tél. Danton 67-76

^JIIIIIlilllQlllllllllllIClIIIIIIIIIIIItlIIIIIIIIIIIIEIIIIIIIIIIIIID 
□ POUR BIEN MANGER
| aller “Chez JOBCY” |
= IDEAL - BAR - RESTAURANT =

Ses Spécialités Morvandelles : 
Son COQ au VIN

= Son plat du Jour. Moins char qu’alllcurs = 
B et meilleur.
u 90, rue de Charonne (11‘)
= Tél. Roquette 20-40
B Métro Charonne. Autobus AY 101-6 - 22 =
BllllllllllliaillllllllllIClIlllllllllllEllllllllllllIClIIIIIIIIII^

NOCES ET BANQUETS
Lunchs, Soirées

Salon des Prévoyants

E- LANCERY
«le REVERS)

279, nre des Pyrénées, PARIS (20°) 
Téléphona: Ménll S6-41

Restaurant à la carte et à prix fixe

’ _. _ — _ —.. — 
“AU PETIT BOSQUET” 

M«n GRILLOT Marcel (de Mhère)
Café-Restaurant, 64, avenue Bosquet (7e)

Sa bonne cuisine 
Ses vins recommandés 

Bon accueil aux Compatriotes 
Prix Modérés

~ — — — - — — ■

Restaurant - Brasserie 
des Bleuets

Maison Ch. RAZY (de Clamecy)
Cuisine bourgeoise

Salle très agréable pour Noces et Banquets 
Toutes spécialités sur commandes

18, rue Guillaume-Bertrand (XVe)
et 71, rue Servan

(Angle avenue de la République)
Téléphone Roquette 51-16

CONSEILS JURIDIQUES
Compatriotes, si vous avez des difficultés 

avec le fisc, vos clients, votre propriétaire, 
vos locataires ; si, pour des affaires de 
famille vous avez besoin de conseils, si vous 
avez des intérêts à défendre; si vous avez 
des ennuis, quels qu’ils soient, adressez-vous 
au siège de votre Société, 25, rue Saint- 
Maur (il*), où vous seront communiquées 
les adresses de contentieux, avoués, avocats 
à la Cour, compatriotes qui vous guideront, 
vous renseigneront gratuitement sur présen­
tation de votre carte de sociétaire.

Si vous ne pouvez vous déranger, télé­
phonez à Roquette 75-54.



LE MORVANDIAU DE PARIS

Maison MERCIER (d’Auiun), Casse-croûtes, fri­
tes, bosquets, terrasse, 41, aven, de Robinson.

CHOISY-LE-ROI.
GRIVOT Ernest, maréchal-ferrant, rue de la 

Halle.
CLAMART.

DURAND (d’Issy-l’Evêque), Café, place .de la 
Gare.

GRATTE André (de Marigny-l’Eglise), teinture­
rie, 1, rue de Seine.

DORIDOT Joseph (de St-Léger-sous-Beuvray ). 
Restaurant du Boulet, place de la Gare.

GUINAUD René (dê Planchez), Café-tabac, 72, 
rue de Sèvres.

Mme Vve DU PUY Marie-Louise, Nouveautés, 
4, rue Hébert.

BIZY Roger, tailleur Dames et Messieurs, 5, rue 
Hébert.

CLICHY.
LAGORGETTE (d’Anost), Café-Restaurant, 31, 

rue du Landy.
ARBAULT Joseph (de Decize), opticien, 20, rue 

de l’Unlon.
REVELIN Pierre (de Vandenesse), vins-tabac, 

45, rue de Neulliy. Tél.: Pérelre 22-06.
DEGOUIS Edmond (de Roussillon), café, 107, rue 

Martre.
LABONDE Simon (de Curgy), Boulangerie-Pâtis­

serie, 17, rue de Paris.
LECLERC Eugène (d’Anost), Entrepreneur de 

menuiserie, 10, rue de Paris.
COLOMBES.

BONNETAIN (de Cortevaix), Alimentation Géné­
rale, 116, rue du Cinq-Mars.

GUYONNOT Claude, Café-HOtel, 5, aven. Krèisser.
Georges DéSAMORé, charcutier, 88, avenue de 

üenevilllers.
COURBEVOIE.

MARMILLOT Léon (d’Anost), Café-Bar, 17, rue 
de Colombes.

LE MOAL Pierre (d’Alligny-en-Morvan), garage 
et toutes fournitures pour autos, 24, avenue 
de la Défense.

BOULIN Maurice (de Fachln), « Bar Aux Bons 
Amis », 18, rue de l’Alma.

VADROT Jean (de Préporché), Salon de coiffure, 
10, rue Armand-Silvestre.

DRANCY.
FIQUET Louis, Alimentation générale, vins, café, 

liqueurs, 9, rue Ambroise-Thomas.
GARNIER Henri, Hôtel, 9 et 11, rue Edouard- 

Vaillant.
EPINAY.

WLACHE Léon (de Lormes), peinture, papiers 
peints, 6, avenue d’Enghien.

FONTENAY-AUX-ROSES.
HAZARD (de Châteauneuf-Val-de-Bargis), Café 

« Au Terminus du Tram », 11, ploce de la 
Mairie.

PIRMAIER Jh. (de Cervon), « Modern’-Garage », 
4, rue Blanchard. Tél.: 12-23.

FONTENAY-SOUS-BOIS.
ROSETTE Louis (de St-Benln-d’Azy), vins lins 

et ordinaires, gros et demi-gros, Bières, limo­
nades, 15, rue Mauconseil. Tél.: Fontenay 127.

PRIEUR Francis (de Biches), Boucherie, 234, 
avenue de la République.

guillemot Gilbert (de Vlnneull), charcuterie- 
comestibles, 158, Avenue de la République.

BOULÉ Marcel, Pharmacien, 2, av. de Montreuil.
REBREGET Jean (de Luzy), boulangerie, 51, rue 

d’Alayrac.
GENEVILLIERS.

DUTHEIL (de Saint-Vallier) « Hôtel-Café-Res­
taurant des Alliés », 7, avenue Louis-Roche.

GENTILLY.
Mme FALLET (de Fleury-sur-Loire), buvette, 8, 

rue des Aqueducs.
ISSY-LES-MOULINEAUX.

SEGUIN Maurice (de Château-Chinon), café-res 
taurant, 105, aven, de Verdun, Cuisine réputée.

IVRY.
BOCARD Edmond (de Saulieu), café, 23, rue 

Pierre-Curie.
CORTET Auguste, boulangerie-pâtisserie-, 4 9, 

avenue Jules Coûtant.
JOINVILLE-LE-PONT.

BILLAUD Louis (de Reclesne), Café-Restaurant, 
18, rue Chapsal.

LA COURNEUVE.
JOUQUET-DORÉ (d’Autun), Café de la Gare, 

route de Dugny.
LA PLAINE-SAINT-DENIS.

PARIS Henri (d’Issy-l’Evêque), chaussures, 156, 
avenue du Président-Wilson.

LE PERREUX.
BIZOUARD, boucherie, 23, boulevard d’Alsace- 

Lorraine.
HOEN Jean (de Cervon), menuisier, 34, rue de 

la Paix.
DORSEMAINE P. (de Fouchambault), mécani­

que générale, 39, rue Jules-Ferry. Tél.: Trem­
blay 18-50.

LE PRE SAINT-GERVAIS.
Mme RENAUD (de Chlddes), robes et manteaux, 

16, rue Roger-Salengro. Tél.: Villette 06-83.
Mme GUILLAUME (d’Autun), Hôtel-Restaurant, 

55, avenue Er.-Vaillant.
COTTIN, Transports automobiles, 15, rue du 

14-Juillet. Tél.: Villette 05-89.
LES LILAS.

BUFFET, Grande Cordonnerie des Lilas, 74, rue 
de Paris.

BOULLIARD (d’Anost), Café-Restaurant-Hôtel, 
177, rue de Paris.

POISSON Maurice, « Café Maurice », 34, boul. 
de la Liberté.

COULON (de Luzy), boulangerie-pâtisserie, 53, 
rue de l’Avenir.

LEVALLOIS-PERRET.
GAGNEPAIN-GONNOT (de Monéteau), huiles et 

graisses de toutes marques, 107, rue Victor- 
Hugo. Tél.: Wagram 04-96.

BAILLEAU Louis (d’Aunay-en-Bazois), Vins, 39, 
rue Rlvay.

PERRIN Jean-Baptiste (de Rouy), Café, liqueurs, 
5, place du Marché.

PARADIS (de Corancy), tôlerie en tous genres 
piur autos, 137, rue Jules-Guesde.

DEVOUCOUX Louis ( de Préporché), loueur de 
taxis, '120 bis, rue Jules-Guesde. Tél.: Perelre 
13-63.

LECORNU Léon, Epicerie, 17, rue Vergniaud.
PERADE E. (de Corblgny). Têtes comiques, style 

grotesque et clown tous genres. Adresses pour 
locations de costumes, 46, rue du Président- 
Wilson.

G. BACHELIER (de Brlnon-sur-Beuvron), Gran­
des Caves de bourgogne. Place Châteaudun, 
10, rue Raspaii. Tél.: Perelre 07-17.

HELY (d’Anost), Restauran^-HOlei; 16 ter, rue 
Collange.' ' " l: ‘ ‘ 1'1’

BURRIAUX (St-Lé^-er-qes-Vlgnes), rue Deguin- 
gând.

BONNARD Georges, Agent du Byrrh. 65, rue 
Voltaire.

MICHELOT (de Corblgny), « Chez mon Bou­
langer, 85, rue Vallier.

L’HAIY-LES-ROSES.
DESJARDINS Raymond (de Moulins-Engilbert), 

Coiffeur, 3 9, Ailée des Primevères.
MAISONS-ALFORT.

LANDRY Paul (de Decize), Représentant épice­
rie, 5, rue de Strasbourg.

MONTREUIL-SOUS-BOIS.
FRANQUIN Louis (d’Athez-Corcelles), boucherie 

chevaline, 116, boulevard de la Boisslère.
CLOIX (de Fachln), Epicerie, 68, rue Vojtalre.
BOULLIÉ Roger (de Gourson-les-Carrlères), 

Métrpur spécialiste pour couverture-plombe­
rie, 123, rue Molière,

CHAVOT J. (de Montceau-les-Mines), Café-tabac, 
articles pour fumeurs, 70, rue de Paris. Tél.: 
Avron 02-63.

PRETAT Francis (de Préporché), Alimentation, 
vins, liqueurs, 3 4, rue Nungesser.

MONTROUGE.
FREMOND Henri (de Fourchambault), opticien, 

5 7 bis, avenue de la République.
GOURDET André (de Neuvy-sur-Lolre), mise â 

jour, contentieux, petites comptabilités à for­
fait, 18, rue Sadl-Carnot.

BRISDOUX Camille, Déménagements, Garde- 
meubles, 26, avenue Verdier (Voir annonce 
encadrée).

DUMONT Adrien, Fruits, beurre, volailles, 118, 
avenue de la République.

MALAKOFF.
BERNARD L., soudure autogène de la fonte et 

l’aluminium, 3 6, rue du Marché.
RENAULT Philibert, Morvan-Hôtel, 39, avenue 

Augustin-Dumont.
MICHOT Jean (de St-Léger-de-Fougeret), bou­

langerie, pâtisserie, 86, route de Châtlllon.
NANTERRE.

GADREY Barthélemy (de Montsauche), épicerie- 
buvette, 91, rue de Suresnes.

NEUILLY-S-SEINE.
Garage « EXCELSIOR », BOUILLOT Marcel (de 

Vlllapourçon), gérant, 159, aven, de Neuilly.
bonnard (de Prémery), bijouterie, 44, avenue 

de Neuilly.
BONNIAUD Pierre (de Montceau-les-Mines), Car­

rosserie automobile, Garage, 4 6, rue Perronet. 
Tél.: Maillot 20-09.

NOGENT-SUR-MARNE.
VALLOT Louis (du Creusot), Assurances toutes 

natures, toutes compagnies, 9, avenue Clémen- 
ceau. Tél.: Tremblay 20-76.

BOUCHÉ Marcel (de Brassy). Grande Cordonne­
rie du Marché, toutes réparations, travail soi­
gné, 41, rue des Jardins.

NO1SY-LE-SEC.
AUGUEUX Charles (de Dun-les-Places), Restau­

rant « A la Fourchette de Nolsy », 87, avenue 
Gallléni. Tél.: 02-18 à Nolsy-le-Sec.

Docteur CHARLES (de Nevers), médecine géné­
rale. 33, rue Anatole-France.

PANTIN.
CLAUDE MARTIN (de Dlgoln), Brasserie Hoche, 

35, rue Hoche. Tél.: Botzaris 07-96.
CUNAULT Charles (de Massanges), marbres funé­

raires, 7, avenue du Cimetière Parisien.
MARCHAND Claude (de Moux), Brasserie des 4 

Chemins, 36, avenue Jean-Jaurès.
MORAND (de Culsery), café-restaurant, 184, rue 

de Paris.
DENIAU Marcel (de Lanty), forges et charron­

nage, réparations, matériel spécial pour mar­
briers, 22, avenue du Cimetière.

BERNARD (de Coulmler-le-Sec), jreprésentant 
vins et spiritueux, 15, rue François-Arago.

LARGUILLON François (de St-Forgeot) épicerie- 
buvette, 34, rue Jacquart.

THEVENOT (de Montmort). Tailleur hommes et 
dames. Réparations, transformations, 26, rue 

/Hoche.
THOMAS Alphonse (d’Autun), Café-Restaurant, 

22, av. Edouard-Vaillant. Tél.: Combat 01-35.
CANAC Ludovic (de Montreuillon), représentant 

en farines, 3, rue Etienne-Marcel.
PAVILLONS-SOUS-BO1S.

CUZIN Nicolas (de Chissey), Alimentation, 2 bis. 
rue Jean-Jaurès.

PUTEAUX.
chameroy (d’Arnay-ie-Duc), pharmacie, 38, 

rue Godefroy.
paire J. (de Clamecy), Pâtisserie, confiserie, 

glaces, 22, boulevard Richard-Wallace.
DESBROSSES Philibert (d’Issy-l’Evêque), bou­

langerie, 85, rue de la République.
ROBINSON.

ALIX, Hôtel-Restaurant, 26, rue Malabry. 
ROMAINVILLE.

CARPENTIER René (d’Achun). Transports et 
livraisons en tous genres, 20, rue Gabrlel- 
Husson.

THIBAULT Auguste, fabrique de sommiers et 
matelas en tous genres (se rend à domicile), 
8, allée du Chemin-Vert.

SALIN Léon (d’Autun), pharmacien, 17, rue du 
Progrès.

ROSNY-SOUS-BOIS.
TRISTAN (de Saulieu), beurre, œufs, spécialité 

volailles èt gibiers, 3, rue de Changls. Tél.: 22 
Rosny.

SAINT-DENIS.
PELLETIER Alexandre (de Moux), café-restau­

rant, 12, rue de la Boulangerie.
ROCHETTE-COTHENET (de Paray-le-Monial), 

épicerie, salaisons d’Auvergne et du Morvan, 
129, rue de Paris.

LOUR Georges (de Creuseverne), travaux pu­
blics, couverture, plomberie, chauffage central, 
37, rue de la Briche. Tél.: Plaine 04-71.

VADROT (de Saint-Saulge), café-restaurant, 5, 
rue L.-P. Fleury.

CHENUT Emile (de Nevers), café, liqueurs, «Au 
Sportif », 35, Boulevard Carnot.

SAINT-MANDÉ.
MARCIAU Jean (d’Anost), café-restaurant, salles 

pour noces et banquets, 51, rue Jeanne-d’Arc.
BOULIN André, électricité, 21, avenue Alphand. 
FOURNEAU Emile (d’Autun), dépôt de vins, 

liqueurs, 83, rue de la République.
LONGEARD P. (de Semelay), Fabrique de fleurs 

et feuilles, gomme pour décorations de pâtis­
serie, spécialités pour pièces montées, 11, rue 
de Bérulle. Tél.: Duamesnil 16-76.

LAUDET (de Villapourçon), Menuisier-Ebéniste, 
9, rue Jeaene-d’Arc.

SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS.
EVRAT Emile (de Vllleneuve-sur-Yonne), fabri­

que de cires à cacheter, 3 7, avenue Jean- 
Jaurès. Tél.: Gravelle 06-04.

BOUILLé Ferdinand, Vins-Epicerie, 22, rue de 
Varenne.

PARIZOT Marcel (de Marigny-l’Eglise), Café- 
Restaurant, cuisine soignée, 40, rue Barrat- 
Cholet. Tél.: Gravelle 02-69.

LORILLOT André (de Mnoceaux-le-Comte), Res­
taurant du Pavillon, 114, avenue du Grand- 
Chêne. Tél.: Gravelle 24-75.

AMIOT René, Coiffeur Dames et Messieurs, 70, 
Avenue Jean-Jaurès.

MOREAU (de Vermenton), Beurre et œufs en 
gros, 44, avenue Jean-Jaurès. Tél.: Gravelle 
84-84.

SAINT-MAURICE.
BARBETTE Fernand (de Courcelle-Fréney), café- 

restaurant, 48, rue Saint-Mandé.
GOURLOT (de Montigny-en-Morvan), café, li­

queurs, 2 5, rue du Val d’Osne.
STAINS.

REVAULT, entreprise de camionnage et maté­
riaux de construction, 179, route de Gonesse.

CRANCE Alexandre (d’Arleuf), Café-Restaurant, 
rue Pierre-Curie.

SAUVADET, Vins, liqueurs, 88, rue Carnot.
FORT Marcel, charcutier, 81, rue Jean-Jaurès.
MARTIN Marcel (d’Onlay), Coiffeur, 86, route 

de Gonesse.
SURESNES.

GIRARD L., Café-Restaurant du Bon Accueil 52 
rue de Verdun. Tél.: Longchamp 14-80.

VINCENT Louis (de St-Aubin-sur-Loire), épice­
rie, vins fins, produits d’origine, 3 3, rue de la 
Tuilerie.

LAURENT Gabriel (de Châtillon-en-Bazols), Bou­
cherie, 4, avenue Stresemann

VILLEMOMBLE.
ROUSSELET H. (de Semur), Brasserie de Vllle- 

mombie, fabrique de sirops et limonades ga­
zeuses, 11, avenue Freddy.

DUBOIS Jean, volailles et gibier, 53, rue Victor- 
Hugo.

VINCENNES.
GOMARD-PREVOST (de St-Brls-le-Vineux), bou­

langerie, 2, avenue de la République.
gey A. (de Dlgoin), Hôtel de l’Europe, 10, ave- 

nue de Paris.
Pariset Louis (de Chasslgnelles), boulangerie 

8, avenue du Château.
PRUDON François (du Creusot), Société Char­

bonnière, 6, rue Pasteur. Tél.: Vincennes 997.
LEMOINE Louis (de Bourg), charcuterie, 73, 

rue de Fontenay.
THOMAS Firmin, Café du Coq d’Or, 14, avenue 

de Paris; ' " ’ ' “
DUFFY Louis (de Chqrolles), Ifoulanger-pâtls- 

sier, 1, rye Defrançe.
RICOCHE ^lean (de La Motte-Ternant), Café 

tabac, liqueurs « Au Coq Hardi », 140, rue 
de la Jarry. Tél.: Daumesnll 06-88

VITRY-SUR-SEINE.
MORETTE Jules (de Fortrève), Vins-Charbons 

79, bouiev. Lamouroux.

S ET N E - E T - M A R N E
BRIE-COMTE-ROBERT.

MICHOT Jules, tabac, 52, rue de Paris.
CHAMPS-SUR-MARNE.

GAUTIÉ (de la Grande Verrière), vins, épicerie 
24, rue de Malnoue.

CHELLES.
VILLETTE Marcel (d’Issy-l’Evêque), « Hôtel 

Terminus 9, Café, tabac, '8 7, avenue Foch 
Tél.: 165 Chelles.

LAGNY.
AUCLAIR (de Fourchambault), fleuriste, 20, rue 

du Marché.
GILLIER (de Dornes), fruitier, 31, rue du Che­

min ed Fer.
LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE.

Mme CHAMBON-ROULOT (d’Autun), Café-Hôtel 
du Commerce, 23, rue du Faubourg. Tél.: 75.

TRUCHET Emile (de PouilIy-sur-Loire), Hostel- 
lerie de l’Espée, confort moderne. Tél.: 4 5.

MELUN.
GEOFFROY « Restaurant du Cheval Rouge », 3, 

place St-Jean.
ARDILLIER Germain, « Café-Bar du Progrès », 

22, rue St-Ambroise.
MONTEREAU.

SOTTY Farnoe (de Corblgny), Hôtel Terminus. 
MITRY-MORY.

LIEVRE Georges, boucher, Place Pasteur 
VAIRES-SUR-MARNE.

VALTAT Henri (de St-Léger-Vauban), transports 
et déménagements en tous genres, 4 ter, ave­
nue de la Gare.

SEINE-ET-OISE
ARGENTEUIL.

PREVOST H. (d’Arleuf), boucherie, 126 bis, rue 
Ferdlnand-Berthoud.

TOUILLON Maurice (de Montceau-les-Mines), 
« Sports-Bar », Café-Restaurant, 6, route de 
Sannols. Tél.: 4-69.

LAVILLE Lucien (de Châtel-Censolr). Tous arti­
cles de literie. Spécialités couvre-pieds et 
couvertures, 39, rue Etlenne-Dolet.

ANDILLY.
Georges BRECHE, boulanger.

BEZONS.
VlARD F. (de Torcy), « Café Terminus », 32, 

rue de Cormeilles.
CHAVILLE.

HENNIQUE Louis, chirurgien-dentiste, 1, rue 
Lazare-Hoche (Pointe de Chavllle).

CONFLANS SAINTE-HONORINE.
LABOUTHÏERE Louis (de Luzy), boulangerie, 16, 

rue d’Herblay.
CORBEIL.

BLONDEAU Alfred (du Creusot), charcutier, 25, 
rue Notre-Dame.

DRAVEIL.
PATRY René (de Laroche-St-Cydrolne), expert- 

comptable, 1, ailée de la Lanterne, Paris- 
Jardins.

ENGHIEN-LES-BAINS.
PERDRIAT Charles (de Tannay), charcuterie, 26, 

Grande-Rue.
DAGONNEAU (de Tannay), boulanger, 19, Gran­

de-Rue.
CAVAILLE (de Cosne), pâtissier, 65, Grande-Rue.
LACOMME (de Lucenay-l’Evéque), pharmacien, 

6, rue du Départ.
GIRARD Ernest (de Magny), Café des Sports, 

207, route de Satnt-Leu.
WOLFF (d’Empry), comptable professionnel 

(30 ans de pratique), déclarations fiscales, 
petites comptabilités, 215, route de Saint-Leu.

GRAS (de Cossaye), Restaurant, 32, Boulevard 
d’Ormesson.

PISSOT (de Dornecy), boucherie, 21, Grande- 
Rue.

ERMONT.
DUFOUR L. (de Slgy-le-Châtel), Chauffage cen­

tral et sanitaire, 144, rue de la Gare.
GARCHES.

SEGUIN Gaston, buvette de la Gare. Téléphone : 
Garches 423.

GERBAULT, charcutier, 2, avenue Joffre.
HOUILLES.

LEVER Joseph (de Prémery), boulangerie, 83 bis, 
avenue Jean-Jaurès.

LE PECQ.
JEANNOT Henri (de Chissey-en-Morvan), pein­

ture, papiers peints, 51, rue Gallléni.
LIMOURS.

SEGUIN Gabriel (d’Autun), Entreprise générale 
de couverture et plomberie, 3, rue de Paris.

MANTES-GASSICOURT.
BOUCHOUX J., Electricité automobile, 2, rue 

Pierre-Curie. Tél.: 5-41.
MARNES-LA-COQUETTE.

BEAUVAIS-BRUNAUD (de Montmort), Café, épi­
cerie, Spécialité de Pouilly, Beaujolais, Bour­
gogne, 8, place de la Mairie. Tél.: 6-26.

MASSY.
D1OT Georges (de Lormes), représentant mer­

cerie-bonneterie, 2 5, rue Gambetta.
MONTGERON.

THEUILLON Ernest (du Creusot), Charpente, 
escalier, menuiserie, 24, boul-, Dumay-Delllle.

MANTILLIER P., Chauffage central, plomberie 
sanitaire, 44 bis, rue de Paris. Tél.: 112.

CHARRIER Jean (de Lormes), Chauffeur taxis 
Montgeron, 56, aven, de la Cité.

MONTSOULT.
BREUGNOT Louis (de Château-Chinon), Hôtel- 

Café « A l’Arrêt des Cars », 61, route Natio­
nale.

PARAY-VIEILLE-POSTE.
« AU CHALET », Café-Restaurant-Hôtel, G. 

Malleville (de Cercy-la-Tour), route de Fon­
tainebleau.

GOURDON, Hôtel, à Contln.
GALLOIS Maurice (de Mhère), Matériaux ’ de 

constructions, 3 9, aven, de l’Unlon.
RUEIL-MALMAISON.

PERRONET Emile (de Donzy), Hôtel-Restau­
rant, confort, 191, avenue de Paris. Tél.: 
Ruell 162.

NARTUS (de Clamecy), Boulangerie de la Vic­
toire, 1, rue de l’Hôtel-de-Ville.

CARRÉ Auguste (de la Machine), Vente et achat 
d’immeubles, location, 20, r. Herdet. Tél.: 168.

LACAGNE Auguste (du Creusot), Café-Billard, 
16, rue Marollet. Tél: 1-12.

CAUSSARIEU A., Boucherie Chevaline, 20, rue 
de l’Hôtel-de-Ville. Tél.: 5-13.

GERBET F. (de Dommartln), Entretien de parcs 
et jardins, 16, rue Jean-Edeiine.

TERRIER Georges, Café, rue du 19-Janvier, à 
Buzenva.

LECLERC Etienne (d’Anost), Vins, Epicerie, 1, 
avenue Victor-Hugo.

CARBON Camille (de Château-Chinon). Entre­
prise de transports te déménagements, allée 
du Moulin.

GEORGES AUGUSTE (de Chaumard), Café-Res­
taurant, 149, route de St-CIoud.

SANNOIS.
GUEUGNEAUD Jean (de Cronat-s.-Loire), Forge, 

Estampage, Taillanderie, 3 6, rue d’Ermont.
SARTROUVILLE.

GUYOT Lazare (de Vlllapourçon), marchand de 
métaux, 200, avenue Maurice-Bertaux.

SEVRES.
BARDIAU Claude, représentant vins- et liqueurs, 

15, tue de la Carrière.
BOUDOT M. (de Gueugnon), Epicerie de la Mai­

rie, 5 5, Grande-Rue.
SOISY-SOUS-MONTMORENCY.

LE ROUTIER René (de Saulieu), Electricité Paris 
et Banlieue, 4, avenue Julia.

MARECHAL Louis (de Salnt-Léger-des-Vignes), 
Cafés et Salaisons du Morvan, 2, rue St-Paul.

BRION E. (de Château-Chinon), Villa Anna, au 
Bois Joli.

VALENTON.
FORT Félix, Boucher.

VERSAILLES.
AMELIN Jean, Hôtel-Café de l’Espérance, 2, rue 

des Tournelles. Tél.: Versailles 26-23.
DUREUIL Antoine, Hôtel-Restaurant, 2, rue 

Royale.
TONY Joseph (de Chissey-en-Morvan), Café- 

Bar, 12, rue Madame.
VIGNEUX-SUR-SEINE.

PERRIN Etienne (de Colméry), Bazar du La,c, 
52, avenue du Parc.

VILLECRESNES.
DUMONT Louis (d’Avrée), huiles et savons, 47, 

route Nationale.
HUCHER Théotime, Tgbac, 39, rue de Vlllecres- 

nes, à Gerçay.
VILLENNES-SUR-SE1NE.

GRIMARDIAS Çh, (de La Machine), Restaurant 
des Tilleuls, Jardins-Bosquets, Tél.: 73.

HOTEL-RESTAURANT DES SPORTS, Grande 
terrasse. Tél.: 35.

AUBE
TROYES.

RENAULT Alfred (de Saulieu), Charcuterie, Co„- 
mestlbles de choix, 61, rue Raymond-Polpcaré. 
Tél.: 29-30.

COTES-DU-NORD
MERDRIGNAC.

NONANCOURT BERTHELOT, Hôtel des Voya 
geurs., Chauffage central, Table de famille, 
Prix modérés,

EURE-ET-LOIR
MARTIN Germain, Hôtel du Commerce, à Toury.

FINISTERE
PERRAUDIN P., Buffet de la Gare, à Quimper.

H A U T E - V I ENN E
Gaston GUERREAU, papeterie en gros, Le Cha- 

blard de Blanzac, par Bellac.

LOIRET
POTTIER F., Café Saint-Gobain, à Chalette.
BARDIN Charles, Faïences, porcelaines, verrerie, 

19, rue Victor-Hugo, à Glen. Tél.: 92.

MARNE
LOREAU Louis (de Lanty), Hôtel-Café-Restau- 

rant du Marché, 7, faub. de Vesle, à FIsmes. 
Prende des Pensionnaires.

RUMé-lambert (de Saint-Prix), Cycles, Auto­
mobiles, à St-Germaln-la-VHIe.

ORNE
bernard, Hôtel du Dauphin, à Lalgle, cuisine 

soignée, cave renommée, garage, etc.

RHONE
NOLOT Roger (de Corhlgny), Heprésentant lite­

rie et ameublements, 14, avenue des Belges, 
Le Vernay, par Colulre.

SEINE-INFERIEURE
ABRAN Charité (de St-Benln-d’Azy), fleuriste, 7, 

rue Neuve-Salnt-Vlvlen, à Rouen.

La Muse Morvandelle

TU NE SERAS JAMAIS MOROSE

Air : « Venez avec moi »
Viens dans le Morvan, tu ne seras Jamais morose 
C’est un beau pays où les gens sont toujours 

[Joyeux 
Là-bas les fougères sont aussi Jolies que les roses 
Et les pissenlits y sont toujours délicieux.

Dans les champs poussent les blés d’or 
Et la terre cache des trésors.

Tu seras charmée par le patois que l’on y cause 
Viens c’est le bonheur 

Au pays des vieux laboureurs.

1er Couplet

Viens dans mon pays 
C'est un paradis 
Où le soleil luit 
Même dans la nuit 
Tout là-haut, là-haut 
Sur les verts coteaux 
Parmi les buissons 
Tout n’est que chanson.

2» Couplet

Viens dans mon pays 
Laisse donc Paris 
Avec ses chichis 
Et ses bigoudis 
Laisse le Métro 
Là-bas nos Taccos 
Comm’ de vielles Juments 
Vont tout doucement.

3e Couplet

Viens nous bâtirons 
Un’ petit’ maison 
Et nous élèv’ rons 
Des oies, des dindons. 
J’ mettrai dans I’ berciau 
Deux p’tits Morvandiaux 
Et J’ mang’rons I’ grâpiau 
Quand la vache f’ ra viau.

L. B.

COMPATRIOTES
BOURGUIGNONS - MORVANDIAUX 

NIVERNAIS 
Saches que

«LA MORVANDELLE»
fondée en 1924

groupe actuellement plus de 11.000 familles, 
soit plus de quarante mille membres 
répartis dans toutes les classes de la Société. 
Elle vient en aide chaque année à des milliers 

de ses adhérents dans de nombreuses 
circonstances.

Association Amicale et Philanthropique
N'ATTENDEZ PAS

pour vous faire inscrire d’en avoir besoin.
Envoyés de suite votre adhésion.

Cotisation : 20 fr. pour une année donnant 
droit, à tous les avantages offerts par la 
Société et à la réception du

« Morvandiau de Paris »
Les adhésions sont reçues au siège :

25, rue St-Maur (11e). Tél.: Roquette 75-54 
C. C. Postaux: Paris 1128-69.

BEAUX-ARTS

Nos Compatriotes à Paris

Le vernissage du Salon des Artistes 
Indépendants a eu lieu le 4 mars, dans 
le pavillon des Salons de l’Esplanade des 
Invalides.

Nous avons remarqué plusieurs très 
bonnes toiles intéressant notre région.

De M. F. Vivien : n” 3.149, Un soir en 
Morvan. — Panorama sur fond monta­
gneux, traité en teintes chaudes et colo­
rées ; sur le tout tombe un ciel parfaite­
ment rendu ; n" 3.150, Peinture. — Un 
coin de ferme, remarquablement mis en 
valeur par de vertes frondaisons. Des 
ombres lumineuses et chatoyantes. Un 
beau ciel nuageux. .

De M. P. Colas : n° 784, Château de 1 
Chandioux (Morvan). — L’habituel ver- I 
tige de couleurs. Les teintes des vête- | 
ments des visiteuses de ce château de 
Chandioux, dont on ne voit qu’une partie 
au deuxième plan de la toile, sont oppo­
sées curieusement et avec une particu­
lière adresse.

De M. Yves Moisan : n° 2.232, n° 2.233, 
Paysages Hivernais. — Deux toiles de 
grande classe, traitées très sobrement 
mais avec maîtrise. Il en émane un char­
me, certain. Nous avons particulièrement 
goûté de bonnes études d’arbres et de 
rivières.

LES CONSEILS 
DU « MORVANDIAU »

Ce qu'il faut savoir

Les oiseaux considérés comme utiles 
à l'agriculture

Les oiseaux utiles à l’agriculture sont 
indiqués dans la liste ci-après :

Rapaces : ' chevêche, chevêchette, 
chouette, hulotte ou chat-huant, effraie, 
hibou, brachyote, moyen-duc et petit- 
duc, faucon, kobez, cresserelle et cresse- 
rine.

Grimpeurs : pics de toutes espèces, 
coucou, torcol.

Syndqctyles : rollier ordinaire, guê­
pier.

Passereaux ordinaires : huppe, grimpe­
reau, rossignol, rouge-gorge, rouge-queue, 
gorge-bleue, traquet, accenteur, fauvette, 
pouillot, roitelet et troglodyte, mésange, 
gobe-mouches, hirondelle, lavandière et 
bergeronnette, pipit, bec-croisé, ventura 
et serin, chardonneret et tarin, merle, 
étourneau et martin.

Echassiers : cigognes blanche et noire.
Ils sont protégés par une convention 

internationale du 19 mars 1902, qui inter­
dit de la manière la plus formelle de les 
tuer en tous temps, et de quelque manière 
que ce soit, d’en détruire les nids, œufs 
et couvées.

Salaisons et Produits du Morvan 
Maison TRINQUET Raymond (d'Arleirf) 
1B4, rua du Faub. Saint-Antoine (XII*) 

Spécialité et Produit» d’Auvergne

UNE SEULE MAISON 
« UNE BONNE »

Ouverte tous les Jours sauf le lundi

a

a

Maison Ch. P L E N A R D, 161, boulevard 
fondée en 1899

COMPATRIOTES 
MORVANDIAUX 

Pour l’Achat 
et l’Entretien 

d. votre Literie 
faites confiance 
à notre Maison.

Métro Charonna 
Téléphona 1 

Roquatta 82-81

Voltaire, PARIS (Xl“) 
da MONTCEAU-LES-MINES 

(SaOne-al-LuIra)______

Une seule fourniture 
vous convaincra. 

Vous reviendrez plutôt 
en amis qu’en clients.

Spécialité de lits en fer. 
Literie — Divans 

Meubles de cuisine. 
Sièges et Mobiliers. 
Remisa aux Compatriotes

Très beau lit métallique Imitation parfaite du bois
Lit et sommier 1 m. 15 : 325 fr. — 1 m. 25 : 345 fr. — 1 m. 40 : 375 fr.

Cordage da Matalaa fait par no. soins, rsndus Is même Jour.
Location da Lltarla. — Visitez notre Important rayon de Meublas, près da la rua de Charonna.

Pour vos réunions de famille
BANQUETS ET BALS, venez aux

NOUVEAUX SALONS VIANEY
98, quai de la Râpée et 3 av. Ledru-Rollin - PARIS (12*)

Tél.: Dorian Société STA1GRE - FOURCADE — André FOURCADE, Directeur 
59-80 Complètement remis à neuf. — Salons confortablement installés

Même Maison : Grand Châlet EDOUARD - Tél.: Bot. 51-02
93, Avenue Secrétan et 31-33, rue Manin - PARIS (19e)

Morvandiaux î Pour être bien chaussés..
et aux meilleures conditions

Adressez-vous à votre Compatriote BUFFET (de Quarré-les-Tombee) 
Propriétaire des « CHAUSSURES MARTY »

VENTE :
57, rue de Paris, à Pantin 

Rond Point de la Station Le Raincy 
prix marqués en vitrine.

108, Bld
74, rue de 

Remise

MAISONS DE 
Diderot, Paris (XIIe) — 
Paris, aux Lilas — 1,

de 5 % aux Sociétaires sur les

m Chauffeur
Location d'Aotomoliiles

depuis 50 francs par jour

Agence CITROEN, 12, rue Jules-Césard - PARIS (XIIe)
SANTIGNY (d'Avallon) et Maurice CUDENEC (de La Machine), Directeurs

Conditions spéciales aux Compatriotes - Tél.: Dorian 79-65

CABINET DENTAIRE MODERNE
MALADIES DE LA BOUCHE ET DES DENTS 

PROTHÈSE DENTAIRE ESTHÉTIQUE

C. RAGOUNEAU & MOREAU BONNETAIN â
(de Decize)

Docteur de l’Hnlverslté de Paris 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 
Lauréat de l’Ecole C. D. et de Stomatologie 

Licencié ès Sciences
68, Avenue Bosquet (VIT) 

Tél. Invalides 27-47
Métro : Ecole Militaire

92-94, Avenue de Saint-Ouen 
Tél. Marcadet 52-84 

Métro : Marcadet-Balagny 
Assurances sociales et conditions spéciales aux Compatriotes

H. (OURROUY
Chirurgien Dentiste D. F. M. P.

Soins et Chirurgie de la bouche 
Prothèse et travaux de bridges 
Couronnes et bridges porcelaine

3, rue Arsène-Houssaye, 3
PARIS (VIIIe) - (Etoile)

Tél.: Balzac 10-65

TRANSPORTS-AUTOS 
DÉMÉNAGEMENTS 

en tous genres et pour tous pays

Maison Ch. HENOCQUE «le Planchez) 
50, rue de. Boulets — PARIS (11e) 

Téléph.: Roq. 06-84

PRIX MODÉRÉS
Conditions spéciales aux Compatriotes

J. JE I E3 1=1
(de TRIVY) 

MARCHAND-BOUCHER 
Sorvlcea spéciaux pour restaurante 
Formé le dimanche, ouvert le lundi 

99, rue Saint-Honoré, Paris (l,r) 
(au fona du couloir) 
Tél.: Louvre 1S-42

■*-*^*^“ —_ —.-J—, 
BAPTEME - PREMIERE COMMUNION

MARIAGES 
Dragées - Boîtes garnies 

Prix modérés

Ant. ALEXANDRE
(de Lormes)

9, rue du Fauconnier (IVe) 
Tél.: Archives 50-39 

CONFISERIE EN TOUS GENRES

Eaux Minérales Gazeuses
NATURELLESsrpARlZE

Source
des FONDS BOUILLANTS

C’est une eau de table exceptionnelle, 
d’une limpidité cristalline, d’une saveur 
exquise et d’une digestibilité parfaite. 
Bicarbonatée, calcique et magnésienne, 
son action sur l’organisme est douce.
Très diurétique, elle agit également sur 
le Foie, qu’elle décongestionne rapidement.

Prix et conditions. Tél.: SEG. 51-80

La Source des FONDS BOUILLANTS Jaillit 
à SAINT-PARIZE-LE-CHATEL (Nièvre)

n

Maison P E R N E T 
MONTSAUCHE (Nièvre) 

Représentant : DEVOUCOUX 
128, rue Mouffetard, Parla (5e)

BOUCHERIE-CHARCUTERIE
Spécialités: Saucisson, Jambon du Morvan

E. ERMEJIOb

Grand choix de Propriétés tous genres 
Boulangeries - Hâtais - Roucherlas 

Cafés, etc.
Envol gratis sur demande a

AVALLON (Yonne) 
Téléphone 160 

Bureaux à Paris, Dijon, Nevers, Lyon

« PARTOUT »
Le journal les Affaires 

saines "A érieuses

Acheteurs de 
FONDS DE COMMERCE, PROPRIETES 

votre intérêt exige de consulter

LES “CARS EUROPEEN/” 
AUTOS-CARS DE GRAND LUXE 

de 10 à 42 places
pour Voyages, Noces Excursions, etc. 

V. BOURGEOIS, Directeur
Garage et Bureaux : 4 Bld Victor-Hugo 

à CLICHY (Seine)
à 200 mètres de la Porte Clichy 

Téléph.: Marcadet 18-44 - Pérelre Î0-9J

CHARCUTERIE 
& PRODUITS DU MORVAN 

F. PESSIN, charcutier
Téléphone 186 

Rue Marlé-Davy, à CLAMECY (Nièvre)
Spécialités de Saucisson 
et Jambons de campagne 

ANDOUILLETTES DE CLAMECY 
Expéditions par colis postaux

FOURRURES 
— REPARATIONSTRANSFORMATIONS 

Sur Mesures 
Travail soigné

Maison BAUER 
(d’Ouroui)

2 ter, boul. Saint-Martin (sous l’Amblgu) 
Métro St-Martin. Téléph.: Botzaris 30-11

Remise 10 % aux Sociétaires

NARBONPŒ
FLEURS NATURELLES

Corbeilles -:- Couronnes 
65, rue de Maubeuge (9“) 

Téléph.: Trudaine 43-26
Maison recommandée 

Remise aux Compatriotes
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RECETTES PRATIQUES 
DU « MORVANDIAU »

Revivifiez les fleurs fanées

Faites « remettre » les fleurs fanées 
en coupant les tiges courtes et en les 
plongeant profondément dans l’eau, dans 
une pièce sombre, pendant 10 à 12 heures 
au plus. Appliquez préalablement le trai­
tement à l’eau chaude si elles vous appa­
raissent très compromises. Immergez 
alors les tiges dans l’eau chaude pendant 
une demi-heure et à l’obscurité et placez- 
les ensuite dans l’eau froide. N’immergez 
jamais en entier les fleurs à pétales 
minces pour les remettre ; appliquez au 
contraire ce procédé aux fleurs à pétales 
épais, charnus : Jacinthe, Tulipes, Nar­
cisses, Nymphéas, etc.

Pour rendre brillant l'argent terni

On rendra aux couverts, par exemple, 
leur éclat primitif à l’aide de ce simple 
procédé. Faites une solution d’hypo- 
sulflte de soude 4 dixièmes, trempez-y 
un linge quelconque et frottez vigoureu­
sement la pièce à nettoyer ; en quelques 
instants, elle redeviendra très brillante.

Taches d'huile sur du marbre

Pour enlever des taches d’huile an­
ciennes sur du marbre, versez sur celles- 
ci de la benzine ou de l’éther, qui pénè­
tre à la longue et dissout la graisse. 
Placez ensuite sur ces taches de la terre 
à foulon qui absorbera le liquide ayant 
dissous l’huile.

Il faut parfois répéter l’opération plu­
sieurs fois de suite pour obtenir de bons 
résultats.

------------------ <■ «as—---------------------------

Bibliographie

Vient de paraître :

« HISTOIRES DE CHEZ NOUS »

par Louis COIFFIER

Contes et Récits du Pays Bourguignon

Illustrés des bois gravés originaux de 
Jean François.

Ce nouveau livre de Louis Coiffler 
intéressera vivement tous les amateurs 
de bonnes histoires à raconter. Prix du 
volume : 12 fr., aux Editions de l’Esprit 
Français, à Eaubonne (Seine-et-Oise).

K K S

Histoire du Nivernais

Dans la série « les vieilles provinces 
de France » (Paris-Editions Boivin et 
C‘e) où, déjà, ont paru les histoires de 
nos provinces limitrophes : Bourgogne, 
Berry, Bourbonnais, paraît aujourd’hui 
celle que nous attendions fort : ('Histoire 
du Nivernais par M. Alfred Massé. (Prix: 
27 fr.). Ce volume bien présenté, illustré, 
orné d’une carte, comporte 307 pages et 
répartit notre histoire en 20 chapitres.

J3 ® H

L'Histoire d'une Corporation disparue 

LES MARINIERS DE LA LOIRE

par Raoul TOSCAN

Les Editions Albert Delayance, à La 
Charité-sur-Loire, vont faire paraître le 
nouveau livre de Raoul Toscan: L’épopée 
des Mariniers de la Loire.

Les « voituriers d’eau », qui équipè­
rent parfois les grandes flottes du Roy 
et de la Révolution, n’ont pas encombré 
les archives. Mais des traditions orales 
se sont transmises sur les rivages du 
fleuve et de ses affluents, et, à un moment 
donné, on put effectuer leur cueillette. 
Raoul Toscan a fait celle-ci en temps 
voulu auprès des derniers mariniers 
ligériens. Le « Grand Courlis », du Bec 
M’Allier, lui a conté beaucoup de choses 
et c’est ce captivant récit, qui doit autant 
à l’histoire qu’au folklore, que l’auteur 
de La Curieuse Histoire de Nevers nous 
rapporte au complet dans ce livre.

Ce livre est mis en souscription aux 
prix suivants : édition illustrée, 22 fr. ; 
édition de luxe, avec planches hors- 
texte reproduisant des documents inédits, 
37 fr. ; édition de grande bibliophilie, 
comportant notamment une aquarelle 
originale du peintre de la Loire, Claude 
Rameau, 100 fr. —• Prospectus sur 
demande aux Editions A. Delayance, à 
La Charité-sur-Loire (Nièvre).

Compatriotes !

Pour toutes vos Fêtes, Naissances, Baptê­
mes, Première Communion, Mariages, Anni­
versaires, etc., etc. Si vous avez besoin des 
services d’un Imprimeur, d’un Fleuriste, 
d’un Restaurateur, de Voitures Automobiles, 
Coupés, Limousines ou Autos salons, de 
Musiciens de tous genres, Vielles, Corne­
muses, Accordéons, Violons, Clarinettes, 
Pistons ou d’Orchestres, Jazz, Symphonique 
ou Harmonique, avec le nombre de musi­
ciens au choix, adressez-vous à votre 
Société « La Morvandelle », 25, rue Saint- 
Maur (XIe) où vous trouverez tous rensei­
gnements et l’adresse des meilleurs four­
nisseurs.

En vous adressant à « La Morvandelle », 
vous ferez travailler des compatriotes, vous 
paierez moins cher, vous serez mieux et 
plus vite servis. Téléphone : Roquette 75-54

CONTENTIEUX
CIVIL ET COMMERCIAL

Charles EPINAT
Docteur en Droit

84, Avenue Ledru-Rollin, 84 
PARIS (XIIe)

Téléphone : Diderot 17-72

De 17 à 19 h. ou sur rendez-vous 
Métro Ledru-Rollin

Renseignements gratuits 
aux Compatriotes

A 
VENDRE

Villas. Mons 
Terrains

A 
LOUER

Appartenus. 
Gr. et Petits

A 
CÉDER

Fonds Comce 
toute nature

A Vendre: N° 26. Propriété 2 hectares 1/2, 
10.000 fr.

N° 66. Belle Maison 1 hect. 1/2. 40.000 fr.
N° 74. Petite Maison. Ville d’Eaux. 16.000 fr.
N’ 105. Maison 4 p. ent. dép. jard. 35.000 fr
N° P.l. Maison rurale 3 p. dép. j. 10.000 fr.
N" 20. Villa 4 p. dép. en ville, 50.000 fr.
N° 111. Domaine 40 hect., 200.000 fr.
A Céder: N° 96. Epicerie à remont. 15.000 fr.
N* 108. Café près plage Loire, 25.000 fr.
N° P.l. Café, route nat., 30.000 fr.

et quantité autres bonnes affaires.

« PAQUES » Du jambon aux œufs
De chez nous, vieux jambons 2, 3 ans de 

conserve, pesant 8, 9, 10 kg. Prix faciles, 
expéditions port dû. A vendre, s’adresser à 
M. CHASSOT, ferme d’Avril-les-Loups, par 
Anlezy, C““ de Diennes-Aubigny (Nièvre).

A VENDRE
Bicyclette de Course, chromée, jantes bois, 

état neuf. Prix avantageux. Mme GENEVOIS, 
34 bis, rue de Reuilly, (12e) (le matin).

A VENDRE
Région d’Autun (S.-et-L.), CAFE-TABAC, 

affaire prospère pouvant s’adjoindre autres 
rayons. Bail 9 ans, loyer 1.000 fr. logement 
compris, jardin, dépendances, etc.

Affaires 130.000. Prix demandé à débattre 
35.000. S’adresser- bureau du Morvandiau, 
N° 6812.

A VENDRE
Aux Settons, cause départ, à 100 mètres 

en face de la digue, MAISON NEUVE, raz- 
sol, garage ; au 1er, 4 chambres et salle ter­
minée ; au 2°, emplacement pour 6 cham­
bres à tous usages actuellement Restaurant, 
avec grande surface de terrain boisé, source 
jaillissante, vue splendide, site unique. 
Urgent.

Pour plus amples renseignements et prix 
s’adresser au propriétaire, M. VENARA, Res­
taurant de la Source, au Lac des Settons, 
Montsauche (Nièvre).

Pour cause double emploi, à Dront, par 
Anost (Saône-et-Loire). A VENDRE à crédit 
ou au comptant, prix très avantageux à 
débattre, MAISON DE CAMPAGNE, solide, 
bien couverte, belle façade fermée, 5 pièces, 
dépendances, cour, jardin, eau, électricité, 
conviendrait à retraité. S’adresser à Madame 
EVRICOURT, 5, rue Edouard-Vaillant, Pu­
teaux (Seine), ou sur place : Me BUSSIERE, 
notaire, à Anost.

Etude de M» Georges BARBOTTE 
Notaire, à Château-Chinon

A VENDRE A L’AMIABLE
MAISON située à Château-Chinon, 

prenant une cuisine, salle à manger, ____
chambres, cour, remise et jardin de 4 ares.

Pour tous renseignements s’adresser au 
notaire.

com- 
trois

A VENDRE
A Sanccnay, commune de Saint-Révérien 

(Nièvre), JOLIE MAISON, 3 pièces, garage, 
cave, jardins et grandes dépendances. Prix 
demandé 12.000 fr.

S’adresser à M” FLETZ, notaire, à Saint- 
Révérien (Nièvre), ou au bureau du journal, 
25, rug Saint-Maur (11e).

A LOUER
Pour avril, à Clamecy, logement 3 pièces, 

cour, cave, grenier, jardin (1.500 fr.).
M. GIRAULT, 8, rue de la Sorbonne, 

Paris (5e).

BOUTIQUE A LOUER, avec appartement 
et vaste sous-sol, de 4 mètres sur 10, dans 
quartier neuf. Conviendrait pour pâtisserie, 
cuisine cheminée existant, loyer 6.000 fr.

Pour renseignements, s’adresser: TACNET. 
boulanger, 50, rue Chanzy, Asnières (Seine).

A CEDER EN MORVAN
Pays de villégiatures et de tourisme, Petit 

Hôtel intéressant. Pressé cause double em­
ploi. S’adresser bureau du Journal, N° 2953.

A VENDRE CAUSE DECES
Café-Hôtel, 20 numéros, tenu 14 ans"; 

affaires café, 100 fr. par jour ; hôtel, 25.000 
par an. Bail 4 ans 1/2. Prix demandé 60.000 
à débattre. JEANNOT, 210, rue du Château- 
des-Rentiers, Paris (13e).

A LOUER MEUBLÉS
à Alligny-en-Morvan (Nièvre). Cuisine, salle 
à manger, deux chambres 5 lits, cave, jar­
din, commodités, fourniture de la literie et 
batterie de cuisine, 400 fdr. par mois.

Une autre grande pièce avec 1 ou 2 lits, 
150 fr. par mois.

S’adresser : M. MONTFORT, 61, rue Ram- 
buteau, Paris (1er).

MACHINES A COUDRE “ UNICJJ
Moteurs électriques “ NERVEX ” 

Fabrication Garantie 
Nombreuses récompenses aux Expositions

CATALOGUE GRATUIT

Remise il avantages aux Compatriotes

fit». IIES PLACE S Frères (de Châtillon) 
Magasin d'Exposition et Vente

67, Boulevard Beaumarchais — PARIS (3e)
Métro Chemin Vert Téléph. : Archives 10-86

RICHARD POULET 
CHIRURGIEN - DENTISTE 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris
Officier de l’instruction Publique 

Médaille d’Argent des Assurances Sociales 
32, BOULEVARD DE STRASBOURG — PARIS (Xe)

(près des grands boulevards — Métro Strasbourg-Saint-Denis)
Téléphone : Botzaris 47-54

Membre Bienfaiteur de LA MORVANDELLE 
Consultation! gratuites, prix spéciaux et facilités de paiement aux Compatriotes 

du 15 juillet au 15 septembre, ouvert les lundi et samedi, de 9 heures à 19 heures 
le jeudi de 14 à '9 heures

VUXET
(de la Société Morvandelle)g 
CHAMBRE en ronce de noyer, ! 
galbée,armoire larg.1,70 | 

ks 3 pièces

129 «31 Rue S< NAUR;.>rôS’.lô.l<»l
I RAYON SPÉCIAL DE LITERIE au 32 mêmeI CONVOIS -TRANSPORTS FUNÈBRES !
0 Déclarations de Décès dans toutes les Mairies R

I J. ADENIS - H- RUHAUT (Successeurs) |

1, Place Voltaire - PARIS (XIe) (angle rue de la Roquette fi
g Téléphone jour et nuit ROQuette 08-34 g
n Toutes démarches évitées aux familles - Imprimerie rapide pour billets de décès 0

Conditions spéciales et renseignements gratuits aux Compatriotes h
X Imprimerie Commerciale R

COMPATRIOTES
Pour vos provisions de Charbons 

adressez-vous
à PR’JDON François (du Creusot) 

Administrateur de la

SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE
6, rue Pasteur, à ViNCENNES (Seine) 

Téléphone : Vlncennss 997

Livraisons dans Paris H partir de 1000 kilos 
Conditions spéciales aux Compatriotes

CHARCUTERIE DE LA SAINTE 
Maurice BOUTON

18 et 62, rue Barbés 

Montceau-les-Mines ( Saône-et-Loire ) 
Colis réclame de produits garantis du 

pays :
0,500
0,500 
0,800 
0,500 
0,250

Expédition rapide franco domicile contre 
55 fr. paiement après réception

Porc salé (côtes ou Jambon) 
Lard poitrine salé 
Jambonneaux (deml-sel) 
Saucisson cuit (pur porc) 
Saucisson sec (pur porc)

Bulletin d’adhésion à « LA MORVANDELLE » 
et d’abonnement au « MORVANDIAU DE PARIS »

Je soussigné, Nom ... 
Prénoms
(Adresse complète) :

1. Demande mon inscription comme membre de la Société Amicale et Philan­
thropique « La Morvandelle ». Inclus la somme de 20 francs pour 
adhésion et abonnement au « Morvandiau de Paris ».

N.-B. — Adresser les adhésions au Bureau de « La Morvandelle », 25, rue 
Saint-Maur, Paris (XIe).

Les mandats peuvent être versés au Compte Chèque Postal « La Morvandelle », 
1128-69, à Paris.

MORVANDIAUX DE PARIS ET D’AIEDEURS

Achetez Uoâ Meubleâ et Uotre Literie en Fabrique

Pour cela adressez-vous à la Maison RAILLE ô Cie (de Magny - Yonne)
EBENISTES-FABRICANTS, 11, Passage Abel-Leblanc — PARIS (12e)

Angle de la rue Crozatier — 1” porte à droite dans le passage — Téléphone : Diderot 28-94

EXECUTION DE TOUS 
TRAVAUX SUR DEVIS

a
Réparations - Transformations 
de tous modèles - Epuration 
Réfection, - Cordage électrique 
éliminant toutes poussières 
Matelas pris le matin rendus 

le soir
•

Travail soigné
«

Une visite à nos Ateliers 
vous convaincra

®
Garde-Meubles : Métro Reuibx

Prix spéciaux et facilitée 
aux Compatriotes

| Louis BONDOUX (du Greusot)
b Articles de Ménage en tous genres
| Toiles cirées — Tapis — Sacs à provisions
b Réchauds à Gaz et à Pétrole
q Galvanisé - Email - Porcelaine - Faïence - Articles de Voyage
| —..... 67, rue de la Convention, 67, PARIS (XVe ) :==

PARIS-MORVAN-PARIS
Villes desservies

Auxerre 
Vincelles 
Gravant 

Vermenton 
Arcy-sur-Gure 
Nailly-St-Moré 

Voutenay 
Sermlz elles

Valloux 
A vallon

SERVICE RAPIDE - MESSAGERIE
Siège et Bureau :

9, rue Saint-Ambroise, PARIS (XIe)
Tel. Roq. 12-38

Cussy-les-Forgos 
St-Magnanee 

Rouvray 
Bière-en-Morvan 

La Roche-en-Brénll

Saulieu
AUigny
Moux 

Gien-sur-Cure 
La Chaise

Villes desservies

Ruisseau-Morin 
Planchez

Fou de Verdun 
Lorain

ChAt eau-Ch inon 
Pont-Charreau 

Arleuf 
Bussy 
Anost

DEMENAGEMENTS POUR TOUS PAYS

Au RENDEZ-VOUS des NOCES MORVANDELLES 
Le plus beau point de vue de ROBINSON 

Hôtel-Restaurant ALIX, Propriétaire 
26, rue Malabry. — Robinson (S.)

Menus spéciaux pour repas de famille 
Ouvert toute l’année 

Dimanches et Fêtes : Dancing 
Entrée gratuite

Demandez 
chez les Marchands de Musique 
et 30, boulevard des Italiens (9e) 

LE DISQUE MORVANDIAU
R’vins don mon Gàs et Les Nouvelles du Pays 

Disque Idéal N° 12950 
enregistré par le Gâs de Cheu Nous

Beau recueil illustré, contenant 4 monologues du 
terroir, de Daniel Cauquis, le Gâs de Cheu Nous, 

du Poste Parisien.
R’vins don mon Gâs. — Ça la ben Sangé 
Les Nouvelles du Pays. — Ah ! les Sous.
En vente au bureau du « Morvandiau » 

25, rue Saint-Maur, . PARIS (11e) 
3 francs. Franco par poste, 3 fr. 50

A MOULINS-ENGILBERT 
VOYAGEURS ET TOURISTES 

en descendant de l'autobus demandez 

Les “ Taxis lapeh ” 
qui vous conduiront partout 

aux prix les plus bas

GRAND GARAGE MODERNE
Route d’Onlay, MOULINS-ENGILBERT

Téléphone : Moullns-Engllbert 7

CHARCUTERIE
SALAISONS - CONSERVES 

EN GROS Et DEMI-ARO8

Maison GAUTHEY d’Anost 
41 et 41 bi», rue des Plantes (14e)

PreSults de taut pramlar ehalx faurnla 
k das prix avantageux

Sur demande un Représentant se rend
8 domicile.

Téliphene: VAUGIRARB 19-aS

A LA RENOMMÉE 
DES PRODUITS DU MORVAN

Maison P. G1EIH Fils
Charcuterie, à CORBIGNY (Nièvre)

« Ses Spécialités » 
Sa charcuterie fine 

Ses délicieuses Andouillettes 
Ses Saucissons secs pur porc 

Ses fameux Jambons du Morvan 
expéditions tous les jours. - Téléph.: 60
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| VINS FINS ET ORDINAIRES

— Eaux Minérales - Bière - Limonade n

L. ROSETTE
15, rue Mauconseil, 15 

FONTENAY-SOUS-BOIS
U “=: (Seine)

Tél’: Tremblay 11-27
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CREMERIE - BEURRE ET ŒUFS

JYlon MARTIN
(DE LA MACHINE)

Maison de confiance fondée en 188» 
Recommandée aux Compatriotes 

Produits de l,r choix
165, rue de Bellevlll* (19e)

Tél.: Botzaris 38-65

ti vous ne trouvez pat
dans ces annonces

les articles que vous avez besoin 
écrivez ou téléphonez

au Bureau de la Société, 
25, rue Saint-Maur 

qui vous donnera les adresses que 
vous cherchez.

OPTIQUE Maison de confiance

CÉRET- PARIS
28, Avenue de la République (XIe)

Remise aux Compatriotes
Optique-Lunetterie 20 % — Photo 10 %

A L'ARRIVÉE DES BONS PRODUITS 
DU MORVAN 

Charcuterie A. FORT 
(de Saulieu)

Tél.: Ober 56-34 
98, rue Oberkampf (XI*)

JAMBONS - BOUDIN - SALAISONS 
Fournitures pour Cantines et Restaurants 
Médaille-d'Or - Grand Prix d'Honneur

A la Renommée des Jambons do Morvan

HT PERRAUDIN-TRINQUET
à LORMES (Nièvre)

Pâté du Morvan et Andouillettes
Spécialité de Saucisson Arles

« Le Morvandiau »

TRANSPORTS - DEMENAGEMENTS

Louis PERROT
Correapondant Eu P. L. M. 
CLAMECY Téléphona 27

Fabrique 
de Cycles 

Alfred Gérard 
Constructeur

131 ter, avenue Philippe-Auguste - PARIS (XIe)
Æ.e meilleur marché de tout Paris

Garantie 5 ans - Envoi gratuit du catalogue 

Bicyclettes Hommes, Dames et Enfants
Téléphone: Roquette 21-32 - Métro: Philippe-Auguste

Imprimerie Chassaing, 9, place Chaméane, Neven.
I eûtes les demandes de rectifications ou d'insertions d'annonces doivent être adressées par écrit au Secrétaire de Rédaction, M. Chandioux, Bureaux du Morvandiau de Paris 25

Le Gérant : Paul Chassaing.

rue Saint-Maur (11*). Téléphona : Roquette 75-54).


